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ORDONNANCE du lï junvier 1943. 
LE. GÉNÉRAL D'ARMÉE, HAUT'COMMISSAIRE DE fRANCE 

RÉSIDANT EN AFRIQUE FRANÇAISE, 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER. _. Il est créé dans les territoires 

relevant du ~haut-.commissaire un comité d'organisation 
des assurances chargé, sous l'autorité du secrétaire 
aux finançes du Haut-Commissàriat: 
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en exécution de l'article 1er ci-dessus, le comité d'or­
ganisation propose au secrétaire aux finances des 
sanctions. Celles-ci comportent une amende au profit 
du trésor de l'Afrique française à l'encontre d'une 
entrepri"e ou d'une personne pouvant aller jusqu'à 
100.000 francs. 

ART. 4. .- A compter de la publication de la 
présente ordonnance, les syndièats, associations, grou­
pements et organismes quelconques dans les territoires' 
relevant de l'autorité du haut-commissaire se propo­
sant un rôle de représentation, de défense ou, d'une 
manière générale, d'action dans la branche d'activité 
considérée, sont placés sous le contrôle du comité 
qui peut .exiger de chacun d'eux la· production de 
pièèes et documents. quelconques, se faire représenter 
aux réunions des comités ou conseils et subordonner 
à son approbation préalable l'exécution des décisions 
prises.. 
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nistratives ·du comité, les entreprises verseront des 
cotisations proportionnelles' au montant des primes 
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ART. 6. La présente ordonnance sera exécutée 
comme loi de l'Etat, 

Fait à Alger, le 17 janvier 1943. 
H. GIRAUD. 

Réassurance des risques Inaritimes 

ORDONNANCE du 17 ;anvier 1943. 

LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, HAUT-COMMISSAIRE DE FRA"CE 
RÉSIDANT .EN AFRIQUE FRA~ÇAISE, 

ORDONNE: 
AR'ncLE PREMIER. - Il est constitué entre" les orga­

nismes d'assurance ou de réassurance opérant dans' 
les territoires relevant de l'autorité du haut-commis-. 
saire, ··nonobstant tOlites clauses. contraires de leurs 
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statuts,.un groupement ayant pour objet la réassu­
rance des risques maritimes ordinaires, corps et facul­
tés, aes risques maritimes de guerre, corps et. facultés 
et des risques. de transports terrestres et aériens, ga­
rantis' par les entreprises d'assurances opérant dans 
les territoires relevant de l'autorité du Haut-Commis­
sariat. 

Ces entreprises se réassurent obligatoirement au 
groupement pour les risques maritimes, oorps et facul­
tés, les risques de guerre, corps et facultés et facul­
tativernent pour les risques maritimes ordinaires, fa­
cuItés, ainsi que pour les risques de transports terres­
tres et aériens. 

ART. 2. - le groupement est doté de la person­
nalité civile et admiuistré par un conseil d'adminis­
tration dont les membres sont désignés par le règle­
ment intérieur. 

le règlement intérieur détermine les modalités 
d'organisation, de· fonctionnement, de dissolution du 
groupement, ainsi que les rapports entre le groupe­
ment d'une part et les organismes adhérents et les 
entreprises réassurées, d'autre part, Il est soumis à 
l'homologation du secrétaire aux finances du Haut-
Commissariat en Afrique française. 

'ART. 3. - les entreprises d'assurances cèdent au 
.groupement la totalité des. risques souscrits par elles, 
en excédent de .leur plein de conservation. 

ART. 4. - les risques réassurés sont répartis entre 
le groupement et le Haut-Commissariat en Afrique 
française. Cette répartition sera établie par convention 

. signée par le secrétaire aux finances et le président 
du groupement. 

La répartition des primes s'établira au prorata des. 
valeurs assurées par le groupement et le .Haut-Com­
missariat. , 

Les frais' de premier établissement, les dépenses 
de fonctionnement et le montant des sinistres oorres­
pondant aux primes reçues sont supportes respecti­
vement par le groupement et le Haut-Commissa.riat 
pour l'Afrique française, dans les mêmes proportions. 

les dépenses de. fonctionnement comprennent les 
frais généraux proprement dits, les frais de vérifiCa­
tion des risques et des sinistres, les oommissions· de 
réassurance, 

le montant des sinistres comprend les frais judi­
ciaires et les frais d'expertise versés à des tiers ROUr 
le règlement des sinistres. 
. les recours encaissés. et les sauvetages effectués 

s'ajoutent aux primes versées par les sociétés réas­
surées. . 

ART. 5. le groupement est tenu d'effectuer dans 
les vingt premiers jours de chaque trimestr.e, le verse­
ment des sommes revenant au trésor de l'Afrique 
française. 

ART. 6. - Le Haut-Commisssariat poùr l'Afrique 
française verse au groupement le montant de la part 
lui incombant dans les frais de premier établissement, 
les dépenSes de fonctionnement et dans les' sinistres 
ou avanées sur indemnités de sinistres dont le règle­
ment ~ura été arrêté. 

. ARL 7. - Il est ollvert dans les écritures du trésor 
de l'Afrique française un compte spécial intitulé: 
« Réassurances des risques maritimes ». 

Sont portés 'en· recette à ce compte: le montant 
net des primes de réassurance, le produit des sauve­
tages et toutes autres recettes diverses ou accidentelles. 

Sont portées en dépenses à ce compte: les indem­
nités versées pour sinistres, les participations aux 

frais· de premier établissement et aux dépenses de 
fonctionnement, ainsi que toutes autres dépenses diver­
ses Ou accidenteHes. 
. ART. 8. _.- le groupement est soumis au contrôle 

du secrétaire aux finances auprès du Haut-Ç"mmis­
sariat en Afrique française, qui désigne un 'commis­
saire du Goul'ernement. Celui-ci peut assister à toutes 
les réunions du conseil d'administration du groupe­
ment. 

. En cas d'absence du commissaire du Gouvernement, 
l' ses fonctions seront remplies par un fonctionnaire 
1 désigné par le secrétaire aux finances auprès du Haut­

Commissariat en Afrique française. Celui-ci fixera lès 
indemnités respectivement allouées au oommissaire du 
Gouvernement, au fonc!kinnaire chargé du coritrôle 

l' du groupement et tout,es autres indemnités' utiles qui 
. seront portées aux frais généraux. . 

ART. 9. -.Une ordonnance pourra à toute époque 
prononcer la. clôture des· opérations du groupement 
et déterminer les conditions de liquidation des opé­
rations en coUts. 

1 

.: ART. 10. -- Nonobstant toutes dispositions légis­
latives ou toutes oonventions. contraires, les sinistre., 
survenus antérieurement à la publication de la presente' 
ordonnance et pour le règlement desquels une 'autori­
sation du réassureur était nécessaire, seront réglés 
'sur autorisation du secrétaire aux l'inances, après' avis 
du conseil d'administration du groupement. 

le groupement pourra consentir aux entreprises 
d'assurances débitrices. les avances nécessaires pour 
le règlement de ces sinistres.. Ces avances seront 
prises en charge, pour leur totalité,. par le Haut­
Comnlissariat en Afrique française et porteront intérêt 
à 3,50 0/0. 

ART. 1 L la présent~ ordonnance sera exécutée 
co.mme loi de l'Etat. 

fait à Alger, le 17 janvier 1943. 

H. GIRAUD. 

Trésor local de l'A. O. F. 

Of(DONNANCEdu 28 Il/ars 1943. 

LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, COMMANDANT E'I CHEF FRANÇAIS, 
çrVIL ET MILITAIRE) 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER. - Il est créé, à partir du 1" 

janvier 1943, un trésor de l'Afrique occidentale fran­
çaise qui prendra. en charge les fonds; quels qu'ils 
soient, appartenant au Gouvernement. général, aUl( 
coronies ou territoires, communes, établissements pu­
blics, offices et autres organismes admihistratifs ou' 
d'intérêt public; relevant de l'autorité du gouverneur 
général de l'Afrique occidentale française. 

Le trésor de l'Afrique occidentale française recevra 
les recettes ~t paiera les dépenses de ces divers 
organismes, offices, établissements ou collectivités sur 
l'ordre des ordonnateurs des budgets, intéressés et 
dans les conditions fixées par le décret du 30 décem­
bre '1912 relatif au régime financier des oolonies ou 
par lei règlements particuliers applicables dans chaque' 
cas, 

, I..e trésor de l'Afrique française effectuera sans 
1 frais, pour le compte du trésor de l'A. O. F., tous 

les transferts hors du territoire de l'A. O. F. et du 
! Togo. . 

http:statuts,.un
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ART. 2. - Le service du trésor de l'Afrique' occi- 11 

dentale française. est assuré par le trésorier général 
de l'Afrique .occidentale française et par les tréso­
reries des colonies {lU territoires r,.levant de l'autorité 
du' gouverneur général de l'Afrique occidentale fran· 
saise, dans les mêmes conditions que le service du 
trésor public et suivant les dispositlons des règle.' 
ments qui organisent ce dernier· en A. O. F. 

Les comptes de trésor·erie et les comptes bors budget 
sont ouverts dans les écritures du trésor de l'A. O. F. 
par arrêté du gouverneur général. 

ART. 3. - Les fonds libres du trésor local de 
l'A. 0, F. seront versés en compte courant all trésor 
de l'Afrique française. Ce compte CD!lfant portera 
intérêt au débit comme au crédit au tau» de un pour 
cent. .• 

Les fonds libres non immédiatement ,utilisables 
pourront être placés en bons du trésor et bénéficier 
ainsi du tanx d'intérêt de ces derniers. 

ART. 4;. - Le gonverneur général .de l'A. O. F. 
fixera par un arrêté les détails d'exécution de la 
présente ordonnance. . 

. ART: 5. - La présente ordonnance sera exécutée 
comme loi. ~ 

Alger, le 28 marS 1943. 

H. GIRAUD. 

VaUdaUon d~s _des postérieurs au .1.1 Juin 1940 

DEC1SION dit 26 mars 1943. 

LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, COMMANDANT EN CHEF, FRANÇAIS, 

CIVIL ET MILITAIRE, 


Vu l'orùonnance du 14 mars 1943 portant validation des 
règ)es générales appliquées postérieurement aU 22 juin 194(} 
en son article 2: « Une commission, ,nommée par le commafl w 

dant en chef et placée ùans sa dépendance directe, examinera. , 
$'il Y' a lieu de maintenÏr les actes provisoirement \'alidés en ' 
Vigueur le 22 juin 1940 et qui niont jamais cessé d'êtœ 
légitimes »; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - La commiSSIon prévue, par 
l'article 2 de l'ordonnance susvisée' du 14 mars '1943' 
e,st composée de neuf membres: 

Le conseiller d'Etat, président du comité consultatif 
de Législation du Commandement en chef, président.~ , 

Huit membres désignés par le commandant en chef 
et représentant les territoires placés:.sous son autorité, 

,:ART 2. La commission ne pourra délibérer vala· :! ..
blement que si, sont présents, le président et au moins 
quatre membres de la commission, ' 

En cas .de partage des voix, la' voix du président 
est prépondérante. 

ART 3. -c. La commission ~peut convoquer toute 
personne qu'elle juge utile d'-entendre du fait de sa 
compétence. 

ART. 4. -~~ Le secrétariat général de la oommission 
est assuré j)ar un haut foncHonnaire qui partiCipe aux il' 
séances avec v'oix consultative. ,!l' 

'1 
Alger, .le 26 mars 1943. 1. 

il!H. GIRAUD. 

.Ij 

Organisation administrative 

ORDONNANCE dit 6, avril 1943. 

LE GÉNÉRAL n'ARMÉE, COMMANDANT EN CHEF FRANÇAIS 
CIVIL ET' MILITAIRE} 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - L'ordonnance du 20 févrie' 
1943, portant organisation et répartition des attribu 
tions civiles du Commandement en chef français, civil e 
militaire, est modifiée oomme suit: 

«( Art. 1er. ­

Supprime/': " d'un délégué général aux affaire, 
interalliées ". 

Après: des secrétaires aux relaüons extérienres 
auX finances, à l'intérie<Ur, à I.a pmduction,.à la distri 
bution et au commerce, à l'infor;nation. 

A;Ol1ièr; « aux oommunications ». 

, Art. 3, - Au paragraphe: secrétariat à la produc 
tion, à 'Ia distribution et au commerce:, 

l'. phrase': supprimer « ainsi que tes transport' 
et grands travaux » • 

Dernière ligne: supprimer « postes, télégraphes e 
téléphones ». 

Entre le~ paragraphes: secrétariat à l'informatÎol 
çt sous·secrétariat au oommercè extérieur. 

Intercaler: {( secrétariat aux co~munÎeaaonSt trans 
ports terrestres et maritimes, postes, télégraphes e 
téléphones, grands travaux », ' 

Art, 4. - Supprimé. 

ART. 2. Toutes dispositions contraires sont abro 
gées. 

ART. 3, La présente ordonnance sera, exécuté. 
comme loi. 

Alger, le 6 avril 1943. 
H. GIRAUD. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

Loyers 

'ARRETE No 4(\51 5. E. du 30 décembre 1942. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 
CDMMANDEUR DE LA LÉGION' D'HONNEUR, 

Vu le dé<:ret du 25 juin 1940, créant un Hal1t-CornmÎssaria' 
de 1'Afrique française; , 

Vu l'ordonnance nO 35, du 6.décembr~ 1(42) de l'amira 
de la flotte, haut~commissaire en Afrique française; 

Vu le .décret du 8 mai 1938; régtementant les loyer~ 
d'habitation en AfriqueJ modifié ou complété par les décret: 
des 3 octobre 1940, 23 juin 1941, 30 décembre 1941 e' 
9 février 1942; , 

Vu fe décret du 13 mai 1942, rendant appticables at 
Togo les .dispositions du décret du S mai 1938, telles qU'eHe! 
ont été modifiées ou complétées par les décrets des 3 odobn 
1940, 23 juin 1941, ,30 décembre 1941 et 9 février J9.12; 

"La commission permanente du conseil, de OouvernernCll" 
entenùue; 

ARRETE: 
ART.ICLE PREMIER. En Afrique .occidentale fran· 

çaise et au Togo le terme de la prorogation de jouis· 
Sance prévue aux articles 10 et suivants du décret dl 
,8 mai 1938, pmrDgé jusqu'au 1" janvièr 1943 pal 
l'article 13 du décret du 9 février 1942, est report< 
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",u 1er janvier 1944. Le bénéfice de cette, pr.orogit­
lion est, également acquis dans les mêmes conditions 

,'à' tous locataires .oU sous-locataires, cessionnaires de 
baux et tous occupants de bonne f.oi" même en vertu " 

d'lUn délai de grâce fut-il expiré,en possession' des 
lO,ca'llx à la date de p)lblication du présent arrêté. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
'muniqué partout oi;! bes.oin sera et' publié aux f ournfl'lx 
de l'Afrique occidentale française et du T.ogo. 

Dakar, le '3() décembre 1942. 

Pour le gouverneur général absent. 

Le go.!ll'enl/3.ur des coto/iies 


secrétaire gélléral. p. i. da Gouvernemellt géltéral 

clUlgé de l'expéditiolt des alloires cfNJrOltles . 

efurgenJes. 

CHAPOULlE. 

ARRETE No 1681 da 3 Iftai 1943. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

HAUT-COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

COMMANDEUR' DE LA, LÉOION D'HONNEUR, 


Vu le décret du lB octobre 1904, réorganisant le Qouver~ 

nement ,général de P Afrique occidentale française et les actes 

subséquents qui t'ont modifié; 


Vu _le décret du 25' juin 1940, créant un Haut-Comm~ssariat 

de l'Afrique fTançaîse, 


Vu le décret du S mai 1938, portant réglementation des 

loyers des locaux d'habitation en Afrique occidentale française 1 


modifié' ou complété par les décrets des 3 octobre 1940, 

23 juin 1941, 30 déeembre 1941 et Q février 1942 et l'arrêté 

général du 30 ,décembre 1942; 


Vu le décret du 13 mai 1942, rendant applîcable au Togo 

les dispositions du décret du S mai 1938 telles qu'elles ont 

été -modifiées ou complétées par les décrets des 3 octobre 

1940, 23 juin '1941, 30 décembre 1941 et 9 février 1942 

et ~)arrt:té général du 30 décembre 1942; 


Vu l'ordonnance nO 35 du 
~e 1a -floUe, hallt-com:nissaire 

La <o;ommission permanente
entendue; 

ARRETE: 

6 déècmbre 1942 de l'amiraJ 
en Afrique française; 
du conseil de OOllvernement 

" 

A~TicLE PREMIEI<. - Les articles 14, 15 et 16 du , 
décret du 8 mai 1938 sont abrogés et remplacés par ' 
les dispositions suivantes: 

. « Ari, 14, - Le droit à la prorogation prévu ci-: 
oessus ne peut être opposé au propriétaire qui veut 
reprendre l'immeuble pour le reconstruire, le suré­
lever ou lui apporter une transformation importante 
exigeant l'évaqlation. 

"« L'exercice d'u droit de Feprise est subordonné aux 
conditions suivantes; 

« 1ù Qu'un préavis de six mois soit donné au 
locataire"; 

« 20 - Que le propriétaire établisse l'urgence" la 
nécessité et l'importance des travaux et que ceux-ci 
soient' commencés dans les trois mois qui suivent 
l'évacuation des lieux par le locataire. 

" Faute de satisfaire. à cette dernière obligation, 
le propriétaire sera tenU, envers le locataire évincé, 
au paiement pour privation injustifiée de jouissance 
d'une indemilité qui ne pO,urra être inférieure au 
montant du loyer ~nnuel )J. 

« Arf. 1'5. - Le droit de l'éprise appartient égale­
ment sous~ la condition d'ull préavis de six mois au 
propriétaire, qui veut reprendre l'immeuble pour l'oè­
cuper lui-même ou le faire' ocèuper par son conjoint 

ou par ses, ascendants ,ou descendants directs. Le 
propriétaire devra cependant justifier de la' nécessité 
de reprendre l'immeuble et établir, le cas échéant; 
ses liens de parenté avec le ou les bénéficiaires. 

« Le propriétaire qui fera occuper l'immeuble par 
d'àutres personnes que par les bénéficil\ires désignés 
ci-dessus ou qui n'occupera pas lui-même ou ne fera 
pas, occuper l'immeuble par les' dits bénéficiaires 
pendant une durée de deux a!)s au moins à partir 

'de la date d'évacuation des lieux par' le locataire, 
sera tenu,· envers ce dernier, au paiement, pOUf pri~ 
vation injustifiée de jouissance, d'une indemriité qui 
ne pourra pas être inférieure, al, montant du loyer 
annuel. ' 

{( Cepe'nqant, si le locataire appartient à l'une des 
catégories suivantes: . 

« Mutilés, réformés de guerre .ou accidentés du 
·travail ayant au moins, les uns et les autres, 25% 
d'invalidité; 

Veuves de guerre non l"emariées; 
" Ascendants dont tous les enfants sont morts pour 

la France, ou personnes ayant recueilli la veuve ou 
les enfants de militaires ou marins morts pour la 
France; 

« Chefs de famille ayant au moins troIs enfants 
habitant avec eux ou à leur charge; 

« Ou, si le locatairc est âgé de 70 ans au m()ins' 
ou atteint d'une invalidité ou infirmité grave et dûment 
constatée; 

" Le droit de reprise ne lui sera pas opposable, 
sauf si le propriétaire, son conjoint ou ses ascendants 
ou descendants appartiennent eux-mêmes à l'une de 
ces catégories. 

{( Le droit de reprise ne sera pas non plus opp'osable 
aux titulaires de la carte du combattant, sauf si le 
propriétaire, son corljoint" ses ascendants ou descen­
dants sont eux-mêmes' titulaires 'de cette carte, 

« Enfin le droit de reprise ne sera jamais opposable 
au locataire mobilisé qui a laissé ou doit laisser en 
Afrique occidentale françAise ou au Togo sa femme 
avec un enfant ou plus )J. • 

«Art. 16. - Dans tous les caS visés' aux deux 
~rtides précédents, les juges doi)'cnt· exàminer les 
justificati.ons produites, apprécier la légitimité des 
motifs invoqués. Ils pourront prescrire .ou ordonner 
toutes mesures susceptibles de les éclairer . 

({ Les préavis visés aux articles précédents devront 
être faits par acte extra-judiciaire et indiquer avec 
'précision et à peine de nullit~, le OU les motifs 
légitimes qui justifient l'exercice du droit de reprise )}. 

ART. 2. - Toul occupant. de bonne foi, de droit 
i.~ ou' de fait, s'il remplit les conditions prévues à l'arti­
.li 
i' 
1: 
1 

1" 
i 
1 

Il 
1 

l' 

l, 
Il 
l'• 1 

i; 

cIe 15, pourra nonobstant t.outes décisions judiciaires, 
même définitives, obtenir du' juge des référés de 
délais de grâce, en justifiant de circonstances excep­
tionnelles. 

ART.' 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté est déclaré 
exécutoire en l'état 

ART. 4. Les gouverneurs des colonies du groupe' 
de l'Afrique occidentale fran~aise, l'administrateur de 
la circ.onscripti.on de Dakar et dép~ndances; le èom­
missaire de France au Togo sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, ,de l'application du présent arrêté 
qui sera enregistré, communiqué partout où besoin 
sera et sera publié aux Joumaux otticids de l'Afrique 
occidentale française et du Togo . 

Dakar, le 3 mai ! 943. 
~ P. BOISSON. 

http:circ.onscripti.on
http:go.!ll'enl/3.ur
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............ '--"-1--~~~~nctiq~::lr~:-:-~~ent~'~~~i1is: ~~llqOnt en 


.! outre percevüir éventuellement: . 
No 1504 F. Par arrêté du gouverneur général 10 _ Les majoratiüns de traitement et, allocations 

de l'A. 0, F, en date du : attribuées pour tenir compte des charges d'entretien 
d'uciefamille ;16 avril 1943. - Est et demeure rapporté l'arrêté 


na 832 F, du 26 février 1943 réglant 1a situation en 
 20 - L'indemnité de séparation majorée, s'i! y a
Afrique du nord des fonctionnaires des colonies autres lieu, du complément f~milial; 

que l'Afrique occidentale. française. 30 
 - Les allocations, prévues pour tenir compte de 

la cherté de la vie, dans la meS'Ure où ces aIJ.ocations 
excèdent le montant, de l'indemnité pour charges mili­personri'ei civil mobilisé .. taires. 

ART. 3. -- En dehors des délégations qu'ils peu­ARRETE No 1625< l'. du 30 avril 1943. 
vent consentir sur leur ~olde militaire conformément 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., aux règlements en vigueur, les fonctionnaires ·ou agents 
qui perçoivent l'indemnité différentielle peuvent don­COMMANDEUR DE LA 'LÉGION D'HONNEUR, 
ner il quiconque délégatiün pour toucher tout ou par­

VU le décret du 18 octobre 1904, réorganis-ant le Gouverne­ tie de celte indemnité. 
ment général de PAfrique occidentale française, ei Us actes .Les' anocations à caractère familial, l'indemnité de
modjficatif~ subséquents; . séparati'Ün et la porti'Ün des allocations destinées à te­
. Vu l'arrêté nO 982/p. du 6 marS 1943, mo.difiallt le régÎme nir compte de la cherté de vie dépassant le montant

de la solde et des indemnîtés du personnel servant en Afrique des charges militaires feront l''objet de délégations. occidentale française j 
d''Üffice l'orsque le mobilisé sera séparé de sa famille. ' 

Vu l'ordonnance du :5 février 19-t3 du général cOInmandant 
en çl1ef français-~ civil ct militaire; ART. 4, -' Lorsqu'un fonction!!aire ou' empl'Üyé 

de l'administration aura délégué une partie de ses émo~
ARRETE: luments en France et ne pourra par conséqu.ellt reve­

ART1CH PREMIER. - Les ronctionnaires et les i,ll nir sm cette délégation, l'indemnité différenüelle Sera 
coutractuels auxiliaires ou salariés employés par j'ad­ cependant calCillée, s'il le demande, sur la totalité de 
ministration qui, ayant déjà satisfait aux :obligations sa solde ~ffective au cas 'Où l'importance de la pélée 
militaires légales, serviront sous les drapeaux pendant il gation serait telle que l'indemnité différentielle ne 

serait plus suffisante pour permettre à l'intéressé dela durée des hostilités, recevront une indemnité diffé- 'l' 
subvenir à l'entretien de,tout 'Ou parti" ,de sa famillerentielle IDrsq'ue leur solde militaire augmentée de ses 
en Afrique occidentale française ou en Afrique duaccessoires sera inférieure au traitement ou au salaire nord.

dont ils bénéficiaient dalls l'administration au m~ment . ' 
Le fonctionnaire 'Ou agent qui se trouvera dans cede leur rappel sous lesdràpeaux ou de leur engage­ cas devra justifier de l'importance de ces besoins et 

ment, prendre l'engagement écrit de rembourser au bndget 
Ser:mt considérés c::>mme ayant satisfait aux obli­ intéressé. après la cessati'On des hostilités, le . montant 

gatkms militaires les personnes évadées et les jemies de la Mlégati'Ûl! lorsque celle-ci anra été 'régulièrement 
gens q'ui auront servi d;lI1s les chantiers de jeunesse. payée en France. 


Bénéficieront éga'e;nent de l'indemnité différenCelle, 

ART. 5. En cas de décès, disparition otLcapl1-'les mobilisés ü:J engagés qui n'auront pu accomplir vité, les délégafi.ons continueront à, être payées jus-'

leur service militaire, du fait de f.orèe majeure, d'exemp­ qu'au moment Ol! les membres de la famille auront 
tion ou de réforme lorsque la classe à laquelle ils reçu en France, après leur retom dans la métropole,
appartiennent aura accompli le temps de service actif. la pension 'Oll les avances sur pension auxquelles ils 
Dans le cas contraire, ils bénéficieront de l'indemnité am,ont droit {rU jusqu'au moment où le chef de familk 
à la même date que les fonctionnaires de la même après son retour, aura été démobilisé. 

dasse. 


AIlT. 6. Est abrogé l'arrêté, nO 376 P. du 30 jan-
ART. 2. '-- L'indemnité différentielle est égale à vier 1943, fixant la situation du personnel civil mobilisé. 

la différence entre la solde effective' dont le f.onction- ,1, 
naire.'Ûl! l'agent bénéficiait dans &on emploi an m'lmênt 
01. il a été mübilisé et le montant de la solde mili­
taire mensuellè nette augmentée du supplément pr{)­
visoire de traitement' qu'il reçoit dans son corps ou 
service militaire. 

Elle est majol'ée, dans les mên)cs conditions que 
la solde effective, soit du supplément colonial ou de 
l:indemnité de qépaysement suivant le cas, lorsque 
le fonc!ionnaireou l'agent mobilisé servira en Afrique 
occidentale française, soit du supplément dont bénéfi­
cient les fonctionnaires dans' le territoire où servira' 
l'intéressé. 

Dans le cas d'üpératkins h.ors du territoire de l'Afri­
que française, l'indemnité différentielle sera majorée 
du, supplément de 33 0io en vigueur en Algeriè. 

Dakar, le 30 avril 1QB, 

P. BOiSSON· 
1 

Emprunt africain ~ pdur la 'France • 

ARRETf. No 1648/F. du 30 avril 1943. 

LE OOUVEI!NEUR' GÉNÉRAL DEL'A 0, P., 
CoJ\\MANDEUR DE LA LÉOJON n'HONNEUR, 

Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant ~e Oouverne~ 
ment généra) de PA. 0, ,F. et les textes qui Pont modifiéi 

Vu 11ordollnance du 10 avril 1943 du général commandant 
~n dlef, aUTorisant l'émission d'un emprunt « pour la Franee Il; 

Vu l'ordonnance du 5 février 1943 du général commandant 
en chef; 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIEIl. Lés tltres de l'emprunt « pour 
la France » estampillés par le trésor de l'Afrique 
occidentale française pourront seuls être mis en vente 
sur le territoire ,de l'Afrique occidentale française 
",t du Togo. 

ART. 2. - Les titres de l'emprunt seront exempts ­
de toutes taxes et de tous impôts et bénéficieront 
d-es privilèges attachés aux emprunts français de 
même nature. Ils seront remboursés à l'échéance .uvéc 
la garantie du Gouvernement général de l'Afrique 

-occigentale frallçaise. • 	 - ­

". ART. _3. - L.es quittances, reçus ou décharges déli ­
vrés à l'occasion des opérations de l'emprunt et les 
placards affichés pour l'appel au public seront exempts 
de droits de timbre. 

Dakar, le 30 avril 194-3. 

P. BOISSON. 

CODseU et comité "4)nsuUalil des '. tranaporh 

.ARRETE No 1676/T. P. du 3 mai 1943. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 
- COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 18 octobre ,1904, réorganisant 'le Gouverne­
ment générai de l'Afriqrie occidentale française et tous' actes 
modificatifs ultérieurs; , 

Vu le décret du 25 juin 19®, créant un Haut~Commissariat 
de l'Afrique: ftançaise; . 

Vu l'arrêté nQ 999/T. p, du 6 mars 1943, portant organisa~ 
tron et fonctionnement de la direction des transports, notam~ 
ment les .. articles 61 7 et 8·; 

Sur la proposition du directeur. général des travaux publics 
de l'Afrique oCcidentale française et du Togo; 

. La commission permanente du cons~E! de. Oouvernetnent 
elltenduei 

ARRETE: 

ARTICLE - PRE1':UER. - Le directeur des transports 
miliiaires fait partie: - • 

•• lo--I)u conseil des transports en période d'alerte, 
de mobilisation ou d'état de guerre; . 

2" - Du comité consultatif des transports. 

ART. 2. - Le président- du conseil des transports 
ou il défaut l'iUn des vice-présiden:s oonvoque Dbliga­
tolrernent le direl1eur des transports militàir-es lorsque, 
en 'dehors des périodes visées au paragraphe 1er de 
l'article - premier ci-dessus, des questions int.>ressant 
de façon directe -ou indirecte les transports stratégi­
qües sont e:;camirtées par le conseil _des transports. 

ART. "3. - le_ directeur des transports de l'Afrique 
occidentale française corresponddirectemeitt avec .le 
directeur des transports militaires sous le couvert· du 
général coinmandimt supérieur ou du général com­
mandant le théâtre d'op'érationL en Afrique _occiden­
tale française. 

ART.,4. - L,e présent arrêté sera enregistré, inséré 
-aux JOJlrlUIJ.tX ollicielsde l'Afrique occidentale fran­
çaise et du Togo et communiqué partout oi! ,besoil1 
sera. 

Dalmr, le 3 mai 1943. 
P. BOIS$ON; 

,Regime du prix 

ARRETE N" 1680;s. E. du 3 mai 1943. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

HAUT-CoMMISSAlllE DE FRANCE AU TOGO, 


COMMANDEUR DE LA LÉGION· D'HONNEUR, 


Vu. le décret du 18 octobre 1904J ·'portant réorganisation 
du Gouvernement général de l'Afrique occidentale française; 

Vu le déeret du 25 juin 194û, portant création du 1"1aut~ 
Commissariat" de l'Afrique françaisej " 

Vu la loi du 14 marS 1942, codifiant dans les territoîres 
relevant du secrétatiat d'Etat aUx colonies: 10 la réglemen­
tation de l'importation, de Pexpor:t~tion. de la circulation, de 
la détentÎon, de l'utilisation, de la mise en vente de" tous 
produits, matières, objets et denrées nécessaires aux besoins 
de ces territoires~ 20 la réglementation des prix; 

Vu l'arrêté 'nQ 4710/5, E. du 31 dé'celtlbre 19421 modifiant 
dans les territoires de l'Afrique occiqentaie française et du 
TOjio les articles 1e~ et 2 de ta lQi du 14 mars 1942 
precitée; ­

Vif' I:ordonnance nO 35 du 6 décembre 1942 dll haut­
commissaire de France en 'Afrique française, ensemble l'or~' 
donnance du '5 février 1943 du commandant en chef français l 

civiLet militaire; . ' 

La commission 
entendue; . 

permanente du conseil de G01lvernement 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. .:... L'article 2 de la loi no- 379 
du 14 mars 1942, modtfié par -l'arrêté no 4710/s. E. 
du 31 décembre 1942, est modifié comme suit: 

« Arf. 2. - Dans ces mêmes territoires les gou­
verneurs ou chefs de territoires fixent, par _arrêtés. 
les prix de vente aux quatre stades de la· production, 
de la vente en gros, de la vente en demi-gros et de 
la vente au détail, ainsi que le prix des services 
après avis d'une commission dîte commission' des 
prix. 

{( Toutefois, les prix des productions locales, objet 
d'exportation, seront fixés au' stade de F.O.B.· par 
arrêté du gouverneur généraL Ces prix F.O.B. - ser­
viront également de bâse, déduction faite des droits 
et taxes il l'exportation, pour les transactkllls inter­
coloniales)) . 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté est 
déclaré exécutoire en l'état: 

ART. 3. -- Les' gouverneurs des colDnies du groupé', 
i 	 le gouverneur, administrateur de la circonscription de 

Dakar et dépendances, 'et le -commissaire- de FI'ance 
au Togo sont chargés de l'exéeutiDn du présent arrêté 
qui'_sera enregistré,. communiqué partDut où_ besoin 
sera et publié aux Joumaux olliciels de l'Afrique 
oCJ:ident,ale française et du Togo. 

Dakar, le 3 mai 1943. 
P: BOISSON. 

Comité de: direelion des instituts de recbe,rcbcs 

I~ 	 ARRETE N0 1 682/s .. L du 3 mai 1943. 

LE GOUVERNEUR GÊNÉIlAL DE L'A. O. F., 
- 1

HAUT-COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
- COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

VU le décret du 18 octobre 1901, portant· réorganisatïon 
,du Gouvernement général de 1'Afrique occidentale, française 
et tous actes ultérieurs. le modifiant; . \

! Vu le "décret du 25. juin 1940, pOrtant création d'un Haut­
.Commissariat de l'Afrique française; 

http:JOJlrlUIJ.tX


310· 	 . JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOlRE DU TOGO 1" juin 1943 

l' 
Vu l'arrêté ministériel ·du 3 septembre 1942, donnant la 

personnalité civile aux organismes de recherches institués dans 
le cadre. des groupements professionnels coloniaux; 

Vu i'arrêtê général nO 395/s. E. du 30 janvier lCJ43, créant 
un 'comité central des groupements professioimels coloniaux 
de l'Afrique occidentale française; , . 

La 'commission permanente du conseil de Gouvernement 
entendue j' • ' 

ARRETE: 

ARTICLE, PREMIER. -' Au sein d,j comité central 
des groupements prof.essionnels il est créé un « comité 
de direction ». des· instituts de recherches exerçant 
leur activité en ÂfriqtIe occidentale française et au 
Togo. 

ART. 2. - Le comité de direction des instituts de 
recherches. est chargé d'assurer le fonctionnement 
régulier de ces organismes pour la partie de leur 
activité s'exerçant en Afrique occidentale française 
et au Togo. 

ART. 3. ~ A cet effet, le comité de direction: 
Prépare le programme annuel de travaux de chàque 

institut. Il le soumet à l'avis du comité central des 
groupements professionnels et à l'approbation du 
gouverneur général j 

Suit l'exécution de ce programme et en rend compte, 
une fois par trimestre, au comité central des groupe' 
ments professionnels et au g-ollverneur général; 

Propose au gouverneur g'énéral, avis pris du comité 
central des groupements professionnels, toutes dis-. 
positions d'ordre général destinées à faciliter et à 
rendre plus. efficace l'action des instituts; 

Etablit un projet de budget groupant ses propres 
prévisions de dépenses et, sous forme de' projet" 
séparés, les prévisions .de dépenses et de recettes de 
chacun des instituts. Ces· projets de budget sont 
intégrés dans le budget unique des groupements pro­
fessio·nnels dont ils constituent des annexes et dont 
ils suivent _toutes les règles. 

Dans les limites ainsi définies .le comité de direc­
tiondispose. des pouvoirs de gestion et de' contrôle 
les plus étendus. 

.. ART. 4. - Les instituts placés sous le contrôle du 
comité de direction sont, -notamment, ~ les suivants: 

Institut de recherches. sur le caoutchouc en A·frique 
(1. 	 1(. C. A.); . '. 

. Institut de recherches pour les huiLes. de palme et 
les oléagineux (L R. H. O.); 

Institut des fruits. et 'agrumes coloniaux (1. F. A. c.); 
Union cotonniè~e· de l'empire français (U. C. E. f.); .. 
Le comité. de direction oontrôlera également tous 

instituts ou centres d'études nouv,eaux qui viendraient 
à être sréés. 

ART. 5. -. Le . comité de direction sera -Consulté 
sur l'opportunité de la création' en Afrique' occiden- ' 
tale française et au Togo d'instituts de recherches DÜ 
qe centr.es d'études nouveaux. 1 

Arn. 6. - Le comité de direction est· composé: 
Du président du comité central des groupements 

professioilnels, président; 
Dupréside'nt du groupement de la production agri­

cole et forestière; 

II' De trois autres membres nommés par arrêtés du 
gouverneur général et choisis au sein du comité cen­
tral des groupements professiŒmels. 

Le gouverneur général designe parmi ·les membres 
le vice-président du comité· de diredion. 

II 
i ART. 7. - Le commissaire du Gouvernement auprès 

il du comité central ·exerce les mêmes fonctions auprès
! 

.du comité de direction des instituts. Il peut se faire 
représenter aux séances par un commissaire adjoint 

. Qu'il délègue à cet effet 

ART. 8..- Le comité dt direction est représent€ 
dans tous les actes de la vie civile, et notamment 
pour toutes opérations financières et particuliè·rement 
bancaires, par son présid~nt, qui peut déléguer à 
tel mandataire dé son choix', tout ou partie des pou­
voirs qu'il détient à ce titre. 

ART. 9. - Les conditions de fonctionnement du 
comité de d,irection feront l'objet d'un règlement 
intérieur soumis à l;avis du comité central des grou­
pemeiJts professionnels et approuvé par le gouverneur 
général . . , 

ART. 10. - Le président, ·le vice-président,· les 
membres et tous les 'collaborateurs des services du 
comité de direction .des· instituts de recherches et 
des centres d'études pour l'Afrique occidentale fran-· 
çaise et lc Togo, sont tenus au secret professionnel, 
sous les peines prévues à l'~rticle 378 du code pénal. 

ART. 1i. - Le présent arrêté sera emegistré, com-·· 
muniqué partout où besoin sera et sera publié aux 
f ournaux officiels de l'Afrique occidentale fI:ançaise 
et du Togo. 

D.akar, le 3 mai 1943. 

P.BOlSSON. 

Tabacs 

ARRETE No 1824 s. E. c./5 da 12 /!là; .1943. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A ·0. FI' 
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret -du 18 octobre 1904, réorganisant le Oouverne­
mènt général de l'Afrique occidentale française et les textes 
modificatifs subséquents; . . 

Vu' le décret du 25 juin 1940, créant 'le Haut-Commissariat 
de· l'Af~ique française j 

Vu le décret du 2 mai 1939, portant règlement d'ac;lmrnis­
tration publique pour l'application aux territoires 4~outre-!"er 
relevant dJ.l' ministère des toJonies de la loi du' ~ 1 juillet 1938 
sur Porganisation de la nation en temps de guerre;· 

Vu Parrêté général nO .1,92 s. E. du 4 'février 1942, instituant 
à' Dakar' et dans les chef s,lieux des colonies du groupe' nom­
mément déSignés une caisse de -péréquation et de compensa­
tion; . 

Vu l'arrêté 630 s. i: c./5 du' '16 février 1943, appliquant 
à ëertains tabacs d'importation les. opérations de, péréquation, 

. ensemble_ les arrêtés 
22 mars 1943; . 

nO_ S 1032 et 1166 s. E. c./5 des 10 et 

ARRETE: 

Ar{TICLE PREMIER. Les articles 2 et 3 de 
l'arrêté 630 s. E. c./5 du '16 février 1943 susvisé 
sont abrogés et remplacés par les suivants: 

http:centr.es
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« Art, 2. - Les détenteurs des dits st<lcks ce ia­
« bacs d'importation verseront à la caisse !<lcale de pé­
« réquation : 

, :;' ;;uille;Oo~ra;~scgt~~ ,kilOgramme net de tabacs en 

« 20 120 francs par kil<lgramme' net de cigares: 
« 3° - 1 00 francs par kilogramme net de cigareE"s 
« .( soit 2 frs. par paquet de cigarettes de 20 gram­
« mes); 
« 4 0 -- 3,50 par paquet de tabac de 40 gram.n~s 
« 4 francs par paquet de tabac de 50 grammes 
({ et 85 francs par kilogramme net pOUt les paquets 
« de 'tabac d'un poids différent ou pour le tabac en 

, {{ vrac. 

e :4rt. 3. - Le montant des sommes dues par 
" chaque détenteur de stock est calculé d'après sa 
« déclaration de stock au 1er mars 1943 et, le cas 
« échéant, d'après' les déclarations complémentaires 
« prévues par l'arrêté du 10 mars 1943. 

« Les paiements auront lieu soit en une seule fois 
« si la somme est inférieure O'U égale à 50.()OO francs 
" ooit en six mensualités au maximum si le montant 
«dépasse 50,()00 francs. Dans ce d"rnier cas, le 
« premier versement sera de 50.000 francs avec effet 
« dT, 1er avril 1943, le reliquat sera payé en mensua­
« lités a'll moins égales au ci'nquième de la somme res­
«tant à payer sans être infériettre à 10,000 "francs 
«sauf pour le dernier versement. La première mensua­
« lité devra au plus tard être réglée le 1" mai 1 943. 

ART. 2. - Les gouverneurs des colonies du groupe, 
'le -gouverneur, administrateur de la drconscription de 

Dakar et dépendances et le commissaire de France au 
Togo sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'applic'ati,on du présent arrêté qui sera enregistré, 
Publié et communiqlué part'out où besoin sera. 

Dakar, lé 12 mai 1943. 

P. 	 BOISSON. 

Guef're économique 

ARRETl": No H,26 F, du .12 mdi 1943. 

LE GOUVER.NEUR GÉNÉRAL DE L'A O. f., 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


VU le décret du 18 octoqre 19041 réorganisant le Gouverne­
ment général de l'A. O. F. et les textes qui Pont modifié; 

Vu le -décret du 25 juin 1940; portant création du Haut­
Commissariat de l'Afrique française. 

Vu l'ordonnance du 5- mars 1943, fixant les pouvoirs de 
l'autorité administrative dans la conduite de la guerre écono­
mique; 

Vu la ""décision du général d!~mnée, commandant en chef 
français,,- civîl et militaire en date du 5 mars 1943, portant 
règlement pour' l'ap,plieation de l'ordQnnance du 5 mars 1943 
susvisée; < 

Vu l'arrèté du 3 mars 1920, fixant' les délais d'applicatîon 
en A. O. F., des lois, décrets, arrêtés et règlements émanant 
du pouvoir eentral ou du .Gouvernement général, notamment 
en son· article 3 (proeédure d'urgence); 

La eommission permanente du conseil de Gouvernement 
entendue; ~ 

Il ARRETE: 
,l'II ARTICLE PREMIER. - Tous les détenteurs, à quel 

que titre que ce soit, tous les gérants, gardiens 
1"1" dépositaires, représentants, surveillants de biens ma 

biliers ou immobiliers appartenant directement, indi, 
:: rectement ou par personne interposée à .des personnel 
:: ennemies, tous les débiteurs pour quelque cause qUI
l' ce soit de sommes, valeurs <lU objets de toute natur< 

envers lesdites personnes doivent déclarer ces biensil1 	 sommes, valeurs ou objets dans un délai de trentf 
1 i 	 jours à partir de la publication du présent arrêté. 

Cette obligation' incombe dans les s::>ciété3, àssoda·!j 	 .
tians, groupements ou autres, il tous les dirigeants 

Il responsables, à tous les associés .en nom, gérants, 
1 

directeurs, administrateurs, présidents, fond'és de pou-

l'II voirs, délégués ou employés. ' . 
ART. 

, 

2. - Sont réputées ennemies, toutes les, per­
sonnes physiques ou juridiques désignées comme telles il' aux termes des articles 2 et 3 de l'ordonnance du 

1 20 décembre 1942, ainsi que toutes celles dont le 
l'l, nom figure sur la liste prévue à l'article 2 de l'oroon­

nance du 5 mars 1943_ 

Toutefois, ne sont pas considérés comme biens ap­Il 
partenant à des ennemis les biens dçs personnes 
physiques ·ou juridiques françaises résidant ou ayant 
leur siège en France métropolitaine, en Corse ou 
dans les colonies ou pays de protectorat français 
occupés par l'ennemi 'Ou placés sous son influence, 
sauf si des personnes ennemies ont un intérêt quel­
conque, direct ou indirect, sur ces biens.. 

" 
, 

:! ART. 3. -- Les actions, parts de fondateurs, obli­
Il gations, titres ou intérêts appartenant à des ennemis, 

directement, indirectement ou par personne inter­' 
posée, doivent être déclarés par les personnes dési­
gnées à l'alinéa, premier de l'article 1". 

Doivent également être déclarés par les mêmes, 
personnes: 

tous les intérêts de personnes ennemies dans desI! 
maisons de commerce, entreprises Dl! exploitations 
quelconques; 

toutes les sommes ou valeurs versées par des per­
sonnes nOll réputées ennemies pour des opérations 

. commerciales ou autres demeurées en suspens et qui 
II' pouvaienl bénéficier à des ennemis; notamment les 

paiements faits ou les acomptes versés pour' l'acqui· 
I , silion de marchandises ou produits destinés à êtreii utilisés par les ennemis soit directement, soit indirec-' 
" tement ou par personnes interposées; ,:i" tous les biens échus à des ennemis pendant la 

guerreê]] Afrique .française, l'obligation de la décla­
ration s'étendant en ce qui concerne. ces biens à 
toutes personnes ayant connaissance de cette dévo· 
lution. 

La déclaration portera sur tous les biens, dmits 
et intérêts existants le Il novembre 1942 avec l'Indi· 

1 cation des changements survenus depuis cette date 
et les motifs de ces changements, s'il y a lieu, 

Le délai d'un mois prévu pour la déclaration pourra Il 	 être prorogé d'un mois an maximum si la demande 
motivée accompagnée de pièces justificatives en est 
faite avant l'expiralion du délai, au chef de la colonie. 
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Les établissements d'utilité publique et les mobi­
lisés se trouvant hors du théâtre d'opérations de 
l'A. O. F. pourront toutefois obtenir une prorogation 
supplémentaire de deux mois. 

ART. 4. - Sont également assujetties à la décla­
ration prévue à l'article précédent toutes les ententes 
ou les conventions d'ordre économique, industriel, 
commercial ou financier conclues av'ec des personnes 
ennemies depuis le 22 juin 1940 par toutes les mai­
sons de commerce, entreprises ou exploitations quel­
conques, notamment pour la direction, l'administration, 
l,a gérance, l'achat, la transformation, la fabrication,' 
l'outillage, l'adhésion directe ou indirecte â tous les 
groupements, syndicats, consortiums ou autres grou­
pements. 

Doivent égalemeut faire l'objet d'une déclaration 
toutes les conventions relatives à des brevets Olt des 
licences et aux paiements de droits qui en résultent. 

Sont tenus de faire cette déclaratiol) les représen­
tants, de toutes les agences, succursales, bureaux ou 
autres dépendances d'une maison pr.incipale qui 
auraient connaissance des ententes ou conventions 
conclues par 

Le délai 
pourra· être 
l'article 3. 

ART. 5. ­

cette maison· principale. 
d'un mois fixé pour cette déclaration 
prorogé dans les conditions prévues à 

La déclaration est adressée au cltef de 
la colonie ou du territoire du siège des biens lors­
qu'ellè concern~ des biens mobillers, immobiliers, 
actions, parts d'intérêts, de sociétés ou de commerce., 
et au chef de la colonie ou du territoire du domicile 
ou de la résidence habituelle ou du siège social ou 
administratif du débiteur ou du contractant pour les 
dettes OU les conventions. 

Elle ,est faite en quafre exemplaires et doit être 
constatée par un procès-verbal. 

En ce qui concerne les biens ou les créances une 
déêlaration doit être faite distinctement par, personne 
ennemie. Chaque entente ou convention d'ordre éco­
nomique doit également faire l'objet d'une décla­
ration distincte. 

La déclaration indique les noms, adresse et nationa­
lité du déclarant et de l'ennem;, . 

S'il s'agit de biens ou de créances, la déclaration 
doit préciser à quel titre le déclarant intervient, la 
date du contrat d'où découle ce titre, la nature du 
droit de l'ennemi et la désignation détaillée de l'objet 
sur lequel porte ce droit. 

S'il s'agit d'une convention ou d'une entente d'ordre 
économique le déclarant en fait connaître l'objet, les 
clauses et les conditions. A la déClaration est jointe, 
s'il y a lieu, une copie certifiée conforme de tous 
les documents utiles portés au procès-verbal.' 

Si. plusieurs perso~nes ont qualité, à quelque titre 
que ce soit, pour faire une même déclaration, chacune, 
est tenue de la faire. Elles ont toutefois la faculté 

' 	 de s'entendre 'en vue de n'effectuer qu'uue seule 
dédaration pour chaque même objet. 

ART. 6. La mise sous séquestre ou sous contrôle 
et surveillance est ordonnée par arrêté général. ' 

L 

Ill' 

i: 
1li 
!: 

l, 
1 

1 i 
~ ! 

i,i 

! 

l, 
1: 

"l,Il 

il 

La personne dont les biens' sont mis sous séquestre 
e.t dess,aisie de l'administration de ces bieus de même 
que ses héritiers ou ayant droit. 

L'arrêté' de mise 'SaliS séquestre ou sous contrôle 
et surveillance ·est publié sous forme d'un résumé 
au Journal officiel de l'A. O. F. ou, le cas échéant, 
du Togo.. Le résumé mentionnera le nom du pro­
priétaire des biens, les droits et intérêts visés dans 
l'arrêté, la nature et la situatiori des biens, le nom 
et l'adresse de l'administrateur séquestre ou du con­
trôleur surveillant. 

ART. 7. L'administrateur séquestre ou le contrô­
leur surveillant exerce ses fonctions sous le contrôle 
de l'autorité légalement qualifiée, s'il s'agit d'une 
entreprise assujettie dès le temps de paix il une loi. 
de contrôle .ou de ,surveillance ou sous le contrôle diJ 
chef du service local deS domaines, dans tout autre cas. 

L'administrateur séquestre doit. rendre 'ses coniptes 
sur toute réquisition de ces autorités ou du gouver­
neur général. 

Il peut être remplacé 011 révoqué, s'il y a lieu, 
par décision du gouverneur général. 

ART. 8. L'administrateur' séquestre assure la 
gestion des biens qui lui sont confiés et prend les. 
mesures conservatoires propres à leur sauvegarde. 

Il dresse,' dès sa prise de gestion, un inventaire en 
,quatre exemplaires dont il conserve l'Ull et remet 
les autres à, l'autorité 'ou au service compétent. 

[l effectue le recouvrement de l'actif et le paiement 
du passif correspondant. 'Pour toutes les autres opé­
rations, notamment 'pour les actes dépassant les pou­
voirs d'administration, le maintien en activité des 
entreprises séquestrées, la réalisation. de stocks ou 
autres actes de disposition, il doit .obtenir l'autorisa, 
tion du gouverneur général qui fixe les condiüons 
de l'opération. 

AllT. 9. Le cont..ôleur surveillant donne son 
concourS aux Rropriétaires ou dirigeants des entre­
prises placées 'sous le contrôle .ou sous la surveillance 
pour toutes les opérations qui pourraient être faites 
par ces derniers. Sa signature est obligatoire pour 
la validité de ces opérations. Il demande j'autorisation 
du gouverneur général pour tous les actes autres que 
les actes d'administration courante. 

ART. 10. - Les administrateurs séquestres et les 
contrôleurs surveillants sont tenus de verser sans 
délai le montant des encaissements et des valeurs 
à la caisse des dépôts et. consignations. Ils ne sont 
autorisés à conserver en caisse. que le fonds de wu­
lement nécessaire aux dépenses courantes et dont 
le montant est fixé par une décision du gouverneur 
généraC 

Les retraits de fonds Q.U de valeurs ne seronteffeç­
tués qu'après l'autorisation du gouverneur général. 
Les retraits et les versements seront constatés distine­
tementpour chaque opération. 

Les actes et pièces de procédures qu'exige la mise 
sous séquestre seront visés pour timbre et enregistrés 
en débet lorsqu'il n'y aura pas en caisse de fonds 
suffisants. 



313 1er juin 1943 , JOURNAL OFFICIEL DU TERRÎTOIRE DU TOGO 

Les administrateurs séquestres et les contrôleurs 
surveillants tiendront deux comptes distincts sdvoÎr: 

10 - le compte 'des recettes et dépenses; 
ZO - le compte des opérations de la caisse des 

dépôts et consignations. 
Ils adresseront trimestriellement au gouverneur 

général les relevés de compte en double exemplaire. 
Lors de la clôture des opérations de séquestre, ou 

de mise sous' contrôle et surveillance l'administraleuf 
séquestre ou le ,contrôleur surveillant présentera avec 
son mémoire et toutes les pièces à l'appui un rapp'ort 
exposant sommairement les actes de sa gestion, ,qui 
sera transmis au gouverneur général. 

ART. 11. - En cours de gestion des avances pour­
ront être consenties aux administrateurs séquestres et 
aux contrôleurs surveillants sur la décision du gou­
verneur général. 

Les, administrateurs séquestres' et contrôleurs sur­
veillants pourront recevoir des émoluments qui seront 
fixés par le gouverneur général. 

'Il est pourvu à la rémunération des administrateurs 
séquestres et des contrôleurs surveillants <Ct plus gêné­
r.,alement à tous lès frais dûment acceptés ou taxés 
par des prélèvements sur l'actif disponible. 

A défaut de ressources disponibIes il sera pourvu 
à l'avance des frais de procédure autorisés par déci­
sion du gouverneur général, sur un compte d'avance 
qui sera ouvert dans les écritures du trésor. 

Le gouverpeur général imputera également à ce 
compte ,les frais de procédure au cas où la mise sous 
séquestre, sous contrôle DU' sous surveillance aurait 
été ordonnée par erreur. 
Ce~ avances ne seront autorisées qu'après constata­

tiOn de l'Impossibilité d'acquitter les frais, faute de 
ressources disponibles ou réalisables. 

ART. 12.' - Une déclwltion devra être faite dans 
les conditions fixées aux articles 3 'et 4 d,dessus en 
Afrique du Nord, en Afrique occidentale françai.,; e, 'JU 

au Togo pour les biens de toutes les pèrsonnes dont 
1e nom figure sur une liste publiée en exécution des 
articles 2 et 3 de l'ordonnance du 5 mars 1943, 
et de toutes les personnes figurant sur une liste 
officielle d'ennemi~ publiée en exécution de l'article' 3 
de l'ordonnance du 20 décembre 1942. La déclaration 
doit être faite dans les tr-ente jours qui suivent la 
publication de ce nom ou, dans le cas de personnes 
se trouvant en Afrique du Nord française, en Afrique 
occidentale française ou au Togo dont \.es nO}l1S n'ont 
pas été publiés, dans les trente jours qui suivent 
la notification de l'inscription de ce nom sur' une 
liste non publiée faite à toute personne astreinte à 
la déclaration. 

ART. 13. - Les déclarations prévues aux articles 1", 
,3 et 4 ci-dessus doivent être 'faites également en ce , 
qui concerne les biens, droits et intérêts des r~ssortis­
'sants des pays en ,guerre contre les nations unies se 
trouvant en Afrique française ou' dans lin pays allié 
et n'ayant pas été internés. 

Dans ce cas particulier la mise sous séquestr~, des 
biens, droits et intérêts visés au paragraphe précé­
dent, si elle ,est ordonnée, sera limitée à Ja partie c 

de, ces biens, droits et intérêts qui ne, seraient pas 

nécessaires à la subsistance de ceux auxquels ils 
appartiennent et des personnes se trouvant à leur 
charge. .' 

ART. 14. - Le présent arrêté, applicable en A.O.F. 
et au Togo, sera mis en application suivant la procé­
dure d'urgence prévue par J'arrêté du 3 mars 1920, 
en ce qui 'concerne l'A. O. F. et sera publié aux, 
Journaux officieLs de l'A. O. F. et du Togo. 

Dakar, le 12 mai 1943. 

P. BOISSON. 

(Retulu imlltét1jatement applicable oa Togo par ar-­
rété local nO 296 Cab. da zr litai 1943). 

ACTES DU POUVOIR LOCAL, 

Surv.Ula_c.. chi. prix 

ARRErt No 233 c. P. S. du, 14 avril 1943. 

LE GOUV~NEUIl DES COLONIES, 
CHEVALIER D'e LA UQTON D·HONNEt)R.~ 

COMMISSA!IU::DE FRANCE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant lé. attributions 

et les' pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 16 avril 1924, sur le mode de promulgation 

et de publication des textes réglemen~aires au Togo; 
, Vu la loi du 14 mars 1942, complétant, modifiant et codi· 

fiant le régime des prix dans les territoires relevant du 
secrétariat d'Etat aux colonies; . 

Vu l'arrêté nO 419 A. E. du 8 août 19,42, fixant les prix
limites des produits du cru destinés à la consommation lo~ 
cale à pratiquer dans la commune~mixte de Lomé et les diffé-­
rents cercles du territoire; 

Vu l'arrêté 'no 126 c, P. S. du 24 février 1943 fixant, entre 
autres, les prix de vente de la" viande de houçherie sur'-'1es 
marchés de Lomé;. , 

,vu le procè,,:"verbal en date du 6 avril 1943 !le la com­
miSSIon des prIX; _. 

Sous réserve d'approbation du gouverneur généra], haut-
commissaire; , " 

Vu l'urgen~e; 

ARRETE: 

ARTI<l.E 'PREM!ER. - L~s prix lTlaxima auxquels 
peuvent être vendus dans la commune-mixte de Lomé 
et les différents cercles du territoire, les produits du 
cru destinés à la con&ommation locale sont ceux indi­
qués sur la liste anl1exée au présent arrêté. ' 

ART. 2. - Les infraclions aux dispositions dl,! pré­
sent' arrêté seront poursuivies et réprimées conformé­
ment aux dispositions de la loi du 14 mars 1942. 

ART. 3. - Est c,t demeure abrogé 'l'arrêté no 419 
A. E. du 8 août 1942 susvisé. 

AIIT. 4. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
publié par voie' d'affichage à la mairie de Lomé, dans 
les bureaux des cercles et subdivisions, ainsi que dans 
tous. le; bureaux de postes. 

LQmé, le 14 avril 1943. 

P. SAL!CETI. 

Approbation notifiée po.r cablogranune no 268 H •. 

C. E. p, en date t1il 19 mai 1943 du gouverneUJ' g.éné" 
rat, haui-commissàiie.. 
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l.iste des prix IDBxiulI.\ 

des produits destiflés à la cOllsommatiofl !oca!eà pratiquer sur les divers marchés du Terrùoire 

(Arrêté N" 233 CPS du 14 Avril 1943) 
-,.. , 

l. 
SOKOOÊ: 

ATAKPAMtC: MANQO"fS}::Vlf; ANllcHO PALlMÈ LA~tA-KARA 

- . 
BASSARt 

1 

- 1:5, ­ 20, ­
tOt­

20,- 1 ­-
8, ­10, ­10,­6, ­ -

- --- -
- . 
 8,­- -- -

10,­ 13,­t2,50 -- -
-- - -- . 

!, 
6,­ 3,50 	

1 

6, ­ 8, ­5, ­

- 11,502, ­t,50 1, ­-
-	 ~ 11,-­t, ­t, ­ t, ­

2,- 12, ­ 1,50 

-
2,501.50 -

1-0,50 - 1- - -2,50 -t,50 
1,50 

2,50-
2 150- - - -

- 15v'­6,­4.~- 5,­ 4,-;­
15,-, 15,~ i15,­15,­ 10, ­10, ­

1 

i2,!,\0. 
3,-·­

6,­S,­ 2,50 6, ­ -
4,~ 

, 
16,-, , 5,­S, ­ -

6, ­S, ­ 8, ­ S, ­8, ­ - i 

1,- pièce-	 l,50pkg :10,­ -
2,- 20k t2, ­kg 12,­ - -_.0,50 =40,50 = 4 -- ia, ­10,­7, ­ - -
0;25 il 0,40-. --

_. 0,50 -- -
0,75 --- - _. 1-, = , 5 ---
J,-=S--- --
1..-=- =?" 3- --- -, 

, ­ 8,­9, ­ 15, ­1.3,~- - 7,­- -- -
J2.~ S,­15,­12,"'­- ',­ 10,­

.~. 7,­. ­--
i1,­9, ­ 15, ­ -- -
9,­- - --

. 

4,­ S, ­
6, ­

to, ­6, ­ 10~~ 8 Il 15 
18,~ 7,50 

8 à 10,­
10, ­ 15,­ 8 à 15 

. to,_·.25,­' 12,­ 20.­ 8i1 15 

" 
LOMË 1 

<l) Beurre et hltile 

,Beurre rabJ'lentioo locale -le kg. 
Hulle de paline ZumÎ le litre 
Huile de palme ordinaire. litre 
Huile arachide fabrlcatiol1 locale litre 
ltuile de coco litre 
Lllit · litre 

h) Céréales el tubercules 

Riz, kg. 
Maïs . kg. 
Manioc-cossette. kg. 
Fariue de maujoc l'g. 
bbnioc kg, 
Igllflmc . kg: 
Mil kg. 
Pilnents frais. I,g, 
Pinicnts: secs, kg. 

c) Lég::mes sets 
Hai'}cots noirs et rouges kg, 
Hnricots blancs. , kg. 
H~ricots Sassari kg, 

LélJumes frais 

Qigùons gros. 
Oignons petits .. 
Tomates moyennes 
Haricots verts kg. 
Salade. pce. 
Betterave rouge pce. 

Poireaux moyens. pce. 
Carottes. , 

Navets 
Aubergi:n~ . 

d) Vianne dt: houcherie 

Bœuf 1rc qualité . kg. 
B~uf 2ql>J qu~!ité kg. 

. Pore l rc "qualité. kg. 
Porc 2m... qualité kg. 
Mouton 1'<1 qualité. kg, 
Mouton 2me qualîté kg. 

e) Volni/~es el/Jrl1duÎts de basse 
cour 

Poulet petit pièce 
Poulet moyen. pi~ce 

40,-~-

10.­
5 l -::" 

1'1_-, 
12,­

3, ­

10, ­
1,50 
t, ­
2,":'" 

-
2,50. 

6, ­
,15,­

S,­
S, ­
8, ­

kg. 12~-
kg. 12;­
t,- =3 

10,­
0.25 	il 0,40 

0,50 
O.i5 

1;- = 5 
1,- = 5 
1,- = 3 

Voir arr"êté 
NI1 126 CPS 

du 24 février 
t943 

'10,­
15, ­,Poulet gros. 	 pièce, 20,­

10 à 15,­20,­ 15, ­15 à 	25 15 à 	 25 -Pinta4e -· 
Oeuf piècè 0,75 

/) Poissons 

Poissons fumés, kg. 20,­
Poissons secs. . kg. 20,­
Poi,sons frais de' mer · kg, 15,­
Poissons frais d. 

- riviére " 

Crevette$: fraic.hes . 
Cte'n'ttes' fuméil;:s 
Crabe d'~au 

lagune ou d. 
25,­· kg. 

1,- =4 
1,51> = 4· . 
2,50 ,pi~c:e. . . 

0,25 1,- = 31,­0,50 0,500,75 

-20,­20,­- - -
20,­ 20,­ - -- . 
15,­ -- -- -

- -	 15,­- 20,­
-1,- = 4­- - - -

0,50 pitl..1,50 = 4 -- --
2,5,0 pi~ce --- -, JI-
-	 . 
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ARRETE No 234 c. P. s. da Hi avril 1943. 


LE, GOUVERNEUR OES COLONIES, 

CHEVALIER DE -LA L~GlON D'IJ'itNeUR, 


CoMMISS~IRE OE FRANCE Al! Tooo, 

Vu Je déçret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du commissaire de la Rê'x:lubliqué au Togo; 
Vu la loi du 14 mars 1942, sur le contrôle. et la taxation 

des prtx dans les territoires relevant du secrétariat d'Etat 
aux colonies i 

Vu l'.rrêté loc.l nO 370 A. E. du 7 juillet 1942, portant
création d'une commi.~sion des pdx;. ' ." . 

Vu l'arrêté général nO 2398 s. 1:. du 13 juillet 1942, coneer~ 
nant "la publicité des prix, modifié par celui nO 4501 sic. c. P. 
du 22 décembre 1942; . 

Vu l'arrêté général nO 2416 s. "Je,f5 du 13 juillet 1942, 
portant délégation de pouvoirs auX gouverneurs et chefs" de 
territoire en matière de prix et stocks; 

Vu le proèès~verbal de la commission des prix en 'date 
du 12 avril 1943; , , 

Sous réserve de l'apprObation du gouverneur g~éral de 
l'Afrique occidentale française, haut-commissaire; 

,Vn l'urgence; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont fixés ainsi qu'il suit 

les prix maxima de vente au détai! qui seront inscrits 
aux carnets de relevé des prix des maisons intéressées 

, et affichés dal)s leurs établissements de Lomé. 
Dans fous les autres centres et lieux du territoire 

du Togo ces prix sont majorés du prix du transport 
déoompté suivànt les tarifs en vigueur sur le réseau du 
chemin de fer du Togo et dans les transports routiers. 

) 

U. A. C. Frs. i. 
·ii 

Casserole alumhlium 12/20 - La série . 152,70 
Casserole alumil1ium M. O. - 'La série 211,70 il 
Toile alum;nium - Le mètre . 66J 80 

. Couteaux poche 444 - La pièce ." 8,20 
Déielmers jaunes - La pièce . , . , . 16,--- li 

Cogllac ,Holles,! - La bouteille . . . . 115,60 1 

CllOmpagne. a, Crémant _. La, houteiHe 118,70 
Champagne white Star ~ La bouteille . 101,50 
'Cluûnpagne Brut- Impérial - La bouteille 117,10 
Casques insol. lin - La pièce . .' 176,20 
C'liSques insol. kaki - La' pièce . , 144,90 
Casques insol. blanc - La pièce . 144,90 
Attache remorque vélo ~ La 'pièce 63,15 
Pinces- pour pantfllon - La paIre '. 6,65_ 
Cale-pieds Ilickel - La paire! , 23,30 
Clé 4 trollS pour vélo ~-. La pièce 5,55 
Clé 8 trous -,. La pièce , . 17,10 
BoUe dissolution - La pièce 17,75 
Feux rouge «L)) - La pièce : 17,55 
Ecrous papillons. - La pièce , . .5,55 
Phare bakélite - La pièce . . 77,25 
.Feux rouges bakéUJe ~ La pièce 34,~ 
Serre câble -cuivre - La pièce . 1;40 
Attache gaine - La pièce . . 0,40 
Fiches unipolaires - La pièce . , . 7,40 
Ficltes mâles priSe~iXlllrant ~ La pièce 8,90 
Bénédicline La bouteille , . . . _ 114,20 
Vàmoulh N oilly - La bouteille . . . 64,­
Serrures pour malles - La pièce . 5,80, 
Brl/lantine « Crislal » - Le pot , . 29,40 
Eau de Cologne Joli soir - Le flacon 15,55 
Eau de Cologne Joli 'soir - Le ~Iacon 71,90 
Valenliae Rapide 1/10 - La boîte . 15,35 

, Va/enline Rapide 1120 - La hoîte . 8,95 
Valentine n{)ir~ftlmé 1/4 ...,.. La boîte , 15,70 
Valentine noir-fumé 1/20 - La boîte 7t 70 
Î/a/pnline lux 1/10 - La boHe 19,85 
Valenline Lux 1/20 - La boîte 11,55 

POUAD K. oIA%%AR 

Parfum 780 flacon de 32 cil. ,~ Le flacon 12,25 

Parfum 780 flocon de _12 cil. - Le flacon D,-:7"" 

Parfum 9QO flacon de 16 cil. --' Le flacon 25,70 

Parfum sans alcf!(Jl flacon de 46 ctl. - Le flaco-n 21,45 


ART. 2: - Lesînfractions au' présent arrêté seront 
paursnivies et réprimées oonformément aux disposi­
tions de la ~oi dn 14 mars 1942, 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
publié par voie d'affichage à la mairie de Lomé, dans 
les bureaux des cercles et subdivisions, ainsi que dans 
tous les bureaux de postes. 

Lomé, le 16 avril 1943. 
P. SALICETI. 

Approballoft lwtitiée IJIJT cablagu/mlne ft° 268 H. 
c. E. P. eh daie dlL 19 mai 1943 du gouverneur géné­
ral, !uud~commissaire. ~ 

ARRETE N° 244 c. P. $. da 21 avril 1943. 

-LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CliEVALlfR nE LA LÉOlON n'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE FRANCE AU TOÇlO, 
Vu le décret du "23 mars 1921 déterminant les attributions 

et. les pouvoirs du comlnissair~ de la République au Togo; 
Vu la loi du 14 mars 1942, sur le contrôle èt la taxation" 

des prix dans les territoires relevant du secrétariat d'Etat aux 
colonies; 

Vu l'arrêté local nO ~70 A. J:, du '1 juillet 1942, portant 
création d'une commission des prix t 

Vu' l'arrêté général nO 2398 s. ·"È. ~u 13 juiUet 1942. concer­
nant la publicité des prix, modifïé par celui nO 4501 
s.jc.-c. P. du 22 décembre 1942;, ­

Vu l'arrêté genéral nO 2416 5, E.-/ç../5 du 13 juillet 1942, 
portant délégation de pouvoirs aux gouverneurs et chefs de 
terrîtoire en, matière ,de prix et stoc1\:s; 

Vu l'arrêté général nO 4157 5. E. du 24 novembre 1942) appli­
quant à certaÎns tissus et aux mç.uchoirs de tête de toutes 
sortes, confectionnés ou non, les· opérations de péréquation
prévues par l'arrêté nO 492 s. E. C.- du 4 février 1942~ 

Vu le procès-verbal de la commfsSÎon des- pri; en date du 
16 avril 1943; ,. 

Sous réserve" de l'approbation du gouverneur généra! de 
l'Afrique oecidentale française, naut-commissalre; 

Vu' l'urgence; . ,. . 
ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont fixés ainsi qu'il suit 
les prix maxima de vente au détail qui senont inscrits 
aux carl1ets de relevé des prix des maisons intéressées 
et affichés dans leurs établissements de Lomé. 

Dans tous les autres centres et lièux du territoire 
du Togo ces prix sont majorés du prix du transport 
décompté suivant les tarifs en vigueur sur le ..éseàu du 
chemin de fer du Togo -et dans les transports routiers. 

. Cie F. A. 0, Frs, 

Sel La tonne . . . .. 1.879,­
Sel - Le kilogramme . , ... 1,90 

S. O. G. G. 

Bleu Guimet ~ La boîte 14,50 
pürole IHexicain PM - Le flacon 14,05 
Pétrole Mexicain aM - Le flacon 46,70 
Poudre de laie - La boîte . . 12,70 
Paslilles ValtkI - La boîte . .. .. , 10,15 
Enveloppes 650 B ..:.... La pièce , 56,85 
Enveloppes 650 STD - La pièce 55,­
Enveloppes 700 STD '- La pièce 56,85 
Enveloppes 30/5 - La pièce . 3.041,85 
Enveloppes 32;6 - La pièce . 4.753,90 
EnveloppeE 170;20 - La pièce 3,885,95 
Enveloppes 190/20 _:.. 'La pièce 4,915,15 
Enveloppes 650 - La pièce . 69,90 
Enveloppes 700 STD - La pièce . . , 69,90 
Chambres à air vêlo 650 B :...... La pièce 23,95 
Chambres li air vélo 700 - La pièce . 23.-
Cltamâres Il air aulo 30/5 - La pièce 276,90 
Chambres Il air aulo 32/6 - La pièce 376,50 
Cltamôres Il alr aulo 170 - La pièce 308,75 
Chambres d,air au10190 -·La pièce 318,70' 
Cigàretles 'J.ati~nales - La c~rtouche 157,15 
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8, 0,' O .•A. 

Ventilateurs gazo· A - la pièce 2.506,75 
Mt/angears A ~ La pièce . 1.622,50 
Ven/iI.wurs B La pièce '. 2.499,50 
Mt/angears B La . pièce 1.617,75 

-'----

El.., R. EYOHEN NE 

Tissus Vichy AB Le mètre'. . . 35,90 
Tissus TeMis à carreaux - Le mètre 28,65 
Crt/onns terue P. Q. L. -, Le mètre 28,80 

G. B. OI.I.IVANT 

Chemise rayonne blanche - La pièce 207,-
Chemlselle popeline' La pièce 157,45 
Rheils 409 - La pièCe . • '. 78,05 
Réveils 410 - La pièce . . . 97,35 
Cravales - La pièce :' . . . '. 32,20 

QAMAO ...·F (Oie ... A. O.) 

. Cimef" artifidel « DEMAREC ») ~ La tonne 2.44~,45 

ART. 2. - La majoration de 5 francs par l1)ètre de 
tissu, au titre de la' caisse de péréquation des 'tissus, 
n'est pas comprise dans les prix de vente proposés. 

ART, 3. Les infractions au présent arrêté seront 
poursuivies et réprimées oonformément aux disposi­
tions de la ioi du 14 mars 1942. 

ART. 4. Vu l'urgence, le présent. arrêté sera 
publié par voie d'affichage à la mairie de L'Omé, dans 

'les bureaux des cercles et subdivisions, ainsi que dans 
tùus les bureaux de ,postes. 


Lomé, le 21 avril 1943. 

P. SALICETI. 

Apprcbati.on IWtijiée par cablcgratnme no, 268 H. ­

C. E. P. en daie du 19 mai' 1943 dit gouverltettr géné­
ral, Iwut-conuitissllire. 

ARRETF. No 245 c. P. s: du 21 /lvril '1943, 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHeVALIER. DE LA LÉOTON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributions 

et les pouvoirs du commissaire de' la République au Togo; 
Vu la loi du 14 mars 1942, complétant, modifiant et codi­

fiant le régime des prix dans les territoires relevarit du 
secrétariat d'Etat aux colonies i " _ . 

Vu J'arrêté local nO 496 A. ,E. du 5 septembre 1942, régie· 
mentant la fabrication du chocolat et du cacao sucré j 

Vu l'arrêté local nO 497 A. E. en date du 5 septembre 1942, 
fixant Je"s prix maxima du chocçlat et du cacao sucré; 

Vu la lellre nO 10A03 s.je. e. P. en date du 16 ""tobre 
1942) du gou\~erneur général de PA.. O. F., haut·commissaire; 

Vu Parrêté local -nO 688 F. du 8 décembre 1942, instituant 
au Tago une taxe SUr Ici; transactions; • 

Vu Je procès-verbal en date du 6 avril 1943, de la com~ 
mission des prix; 

Soùs réserve dtapprobation du gouverneur généraIt hâut-· 
ço,nmissaîre; 

Vu l'urgence; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Tout chm:olat ou cacao sucré 

de fabrication locale devra, pour pouvùif. être mis en 
vente et vendu, comporter dans la 'pàre et 'en crëux 
les indications suivantes; 

• 
, chocolat Ou cac~ sucré 


Togo françai,s 

Le norrî du fabricant 


ART. 2. -- Les prix maxima de vente aux consom­
mateurs sont fixés, comme suit, à Lomé: 

Chocolat, kilogramme net 26,00; 
Cacao sucré, kilogramme net 24,50. 

. Ces prix comprennent la taxe sur les transactions.... 
prévue par l'arrêté local 'nO 688 F. du 8 décembre 
1942. 

Dans les divers autres centres du territoire ces prix 
seropt maj-orés du frais de tri'nsport à l'cXclU,,ÎOll de 
tous ~utres y compris la marge bénéfichire. 

ART. 3. - Les infracli'Ons au présent arrêté seront 
rO'!1fsuivies et réprimées oonformémentaux disposi. 
ti'Ons de la loi du 14 mars 1942. 

AIlT. 4. Vu l'urgence, le présent arrêté, qui 
"broge-les dispositions' de l'arrêté local no 497 A. E. 
du 5 septembre 1942, sera publié 'par voie d'affichage 
à la mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles 
et subdivisions, ainsi que dans tous les bureaux de 
postes . 

Lomé, le 21 avril 1-943. 
P. SALICETI. 

Approbation notifiée par c~bl.ogràmme n' 268H. ­
C. E. P. elt daie du 19 mai 1943 du goavem"Uf gén.é­
roi, haut-commiss(lire. 

ARRETE No 249 c, P. s. da 23 avril 1943. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CttevALlEI{ OF. LA LtOION O'HONNEURJ 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

VU le .décret du 23 mars J921 déterminant ies .àttributions 
et les pouvoirs du commissaire de la République aU Togo; 

Vu la loi du 14 mars 19421 sur le contrôle et la taxation 
des prix dans tes territoires relevant du secrétariat d'Etat 
aux eolonies i 

Vu l'arrêté local nO 370 A. F.. du 7 juillet 1942, portant 
eréation d'une commissjon des prix i 

Vu l'arrêté général· nO 2398 s. E. du 13 ~uillet 1942, eoncer­
nant la publicité des prix, modifié par ccllu nO 4501 s.je. c. p, 
du 22 décembre 1942; 

Vu l'arrêté général no' 2416 s. E./c,/5 du 13 juillet 1942, 
. portant délégation de p.ouvoirs aux gouverneurs et chefs de. 

ri territoire en mati~re de prix et stocks; 
Vu J'arrêté généra] nO 4157 s. E. du 24 novembre 1942, 

app1iquant à certains tissus et aux mouchoirs . de tête de 
1:· toutes sortes, confectionnés ou non, les opérations de péréqua­

tion pré\'1ies par l'arrêté nO 492 s, E.. du 4 février 1942; 

Vu le procès.verbal de la· commission des prix en date du 
16 avril 1943; . 

Vu l'arrêté nO 244 du 21 avril 1943, fixant les prix de 
vente de certains- articles d'importation j 

Sous réserve d'approbation du gouverneur géqéral de 
}'Afrique occidentale française, haut~commissaire; 

Vu l'urgence; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont annulées et remplacées 
ûOmme suit les dispositions ,de l'article ,.2 de l'arrêté 
nO 244 c. P. S. du 21 avril 1943' fixant les prix de 
vente de certains articles d'importation: ­

« Art. 2. - (nouvefm) Les prili; des tissus faisant 
«l'objet du. paragraphe « 40 Etablissements R. 
cc Eychenne " de l'artic\.e 1er ci-dessus, .comprennent la 
cc majoration de 5 francs par mètre de tissu au titre' 
cc de la taxe de péréquation des ti.~Sljs· ». 

http:Apprcbati.on


./ 
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ART., 2. - Vu l'urgence, le présent artèté sera 
publié par voie d'affichage à la mairie de Lomé, dans 
les bureaux des cercles et subdivisions, ainsi que dans 
tous les bureaux de postes. 

Lomé, le 23 avril 1943, 
P. SALICETI, 

, Approbation notifiée par cablogramme 110 268 H. 
c. E. p, en date dt: 19 mai 1943 du gouverneur géné­
ral., /Jaat-commissaire. 

ARRETE No 269 c.P, s. du 4 mai 1943, 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHE.VALlER DE LA LÊOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIR.E DE FRANCE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mârs 1921 déterminant" les attributions 

et les pouvoirs du. commissaire de la Républlque au Togo; 

Vu la loi du 14 mars 1942, sur le contrôle et la taxation 
dès prix dans les territoires relevant du seerétariât d'Etat 
aux co1onnies; 

yu l'arrêté local nO 370 ·A. f. du'1 juiUet 1942, portant 
création d'une commission des' prix; 

Vu l'àrrêté général nO 2398 s. E. du 13 juillet 1942, eom::er~ 
n,ant la publicité des prix) modifié par celui nO' 4501 sIc. _co P. 

,du 22 décembre 1942, 
Vu l'arrêté général nO 2416 s' "./c,/5 du 13 juillet 1942, 

portant délégation de pouvoirs aux gouverneurs et chefs 
de territoire en matière de prix et stocks; 

Vu l'arrêté général nO 4157 s. &', du 24 novembre 1942, 
appliquant à certaÏns tissus et aux mouchoirs de tête de toutes 
sortes, confectIonnés où non) les opérations de p,éréquation 
prévues par 'l'arrêté nO 492 s. E. C. du 4 février 1942j 

Vu le-- procès-verbal de la commission des prÎx en date Derby box Couleur N0 16432 - La paire , 342,75 
du 23 avril 1943;' . Richelieu box noir 16101 - La paire ..' 336,75il 


Sous réserve d1approbation du gouverneùr général de l'Afri­ Richelieu box Couleur No 16102 La paire 336,75 
que occidentale française) haut~commissaÎre; " Brai Clair F, O. - Le kilo , . • 15,25li 

'1 Savon barbe cadum - La pièce . . 6, ­Vu l'urgence; 
Huile de Lill - Le litre . , . . • 42,­" 
Chaussnres -Semelle cuir: Richelieu:ARRETE; Il 

ARTICLE PREMIER, - Sont fixés ainsi qu'il suit' 
les prix maxima de vente au détail qui seront inscrits 
aux carnets de relevé d,es prix, des maisons intéres­
sées et affichés dans leurs établissements de Lomé, 

Dans tous les autres cèntres et lieux du territoir" 
du Togo, ces prix sont majorés du prix du transport 
décompté suivant les tarifs en vigueur sur le réseau 
du chemin de fer' du Togo et dans les transports 
routiers. 

:,'1' Cologne soir de Paris N° 3017 - Le flacon 41,15 
Oie F. A. 0, Fr•• Exlrail I(obako ,'JQ, 6403 - Le' flacon, , 125,85 

E xlralt - 1(obako N° 6404 - Le flacon 200,95 
II' Mon parfum ,No 1400 - Le flacon 2lJ,10 

. Longolle glocée RFC. 829 - La pièce . . , . 24,25 " Extrait les fleurs N0 1411 - Le flacon . 12,65
Tissas paglle 108/110 clm - Le mètre , 

l"41,- Exlrail Chypre N° 1414 - Le flacon . 54,40
Vichy, spleet qlé, N0 158 - Mctm - Le mètre 22,- 1 Extrait [",vonde No 4216 -~ Le flaeon ' 111,80
Taflelas qlé, 154 - 78j80cim - Le mètre . , 40,- ; l!xtraU Lavande No 4217 - le -flacon ." 67,35
Ecpssais 75c/m - le mètre • • . . . . . 32,- 1 Fard pas/el Brflne 9 blollde QjNo 83 - le flacon 11,65
Toile écossaise 503 - 78j80cim - Le mètre . 36,- 1,1 Poudre soir de Paris blanche No 1301 Le paquet 22,85
Chemiselle qualité CEX ca/on - La pièce , ' 60,75 Toblelle soir de Paris No 1284 - Le paquet , . ' 2'2.8.5 
Cilemiselle qualité FROT - La pièce . • ' 159,- l' Raisin soir de PMis Clair36jNQ 3276 - Le paquet 14.95 
Tissus pagne No 26 - IOB/lIP c/m Le mètre 44,15 Il Fard soir de Paris Brune bde 6 NO 3283 - Le p, 17,95
Tissus pagne _No 26 - 108/110' c!m - Le mètre 48)- !, Pinceaux qucuses Ripolin No 0 La pièce - 6,15
Indienne royale toton 68/70 - Le mètre . . . 8,3025!- Pinceaux qucllses Ripolin N° 1 Lt'!. pièce'1'1: 

Pare poussl~re parisÎe/l 140 cfm - Le mètre 56,- Pinceaux quellses Rioolin No 2 La pièce 10,10
Moasselù!é fanlaisie fil NO 909 -Le mètre . 30,50 Pin.ceaux queuses Ripoliu No '3 La pièce 11,85
Mousseline fantaisie fil No 940 ~ le mètre . 30 50 l'l' Pinteaax queuses Ripolin No 4 La pièce 13,45
Mousseline fantaisie fil N° 952 - Le mètre ' 34:50, Pinceaux queuses Rlpolill No 5 La pièce 16,45
Mousseline fantaisie fil N0 961 - Le mètre . . 39J~ ~! Pinceaux quellses Rlpolin No 6 La pièee 19,75 
Mouchoirs de tête rayonne pure: 33 X 33 pce X 7 p. Pinceaux queases Ripolin No 7 La pièce 22,50 
Mouchoirs Tabora barrée ~ la pièce 179,­
Mouc!If.1Lrs Taboro lancée - La pÎèce 214,50 
Mouchoirs Tabora barrée -' la pièce 185,50 
Moudzoirs Tavora lancée La pièce 223,­
·Mouchoirs Tobara - La pièce . . . 170,­
Mouchoirs Rubaga lancée - La pièce 219,-
MoudlOÎfs Tabora barrée - La pièce 182,­
Moud/oirs Tabora bUffée - La pièce 187,50 

. 
Ft's. 

Mouchoirs Tabora - la pièce 174,50 
Mouchoirs T abora - La. pièce . 173,-
Moue/lOirs rabora lancée la pièce 222,-
Moudwirs Taborà barrée La pièce 184,50 
Mc;ucnoirs rabora varrée - La pièce 188,50 
Moue/lOirs Tabofa lancée - la pièce 225,­
Mouchoirs Taboril' _- La pièce . . 175,­
Mouchoirs rabora lancée la pièce 221,­
Mouchoirs T abora barrée - La pièce 185,­
Mouchoirs T abora - La pièce . . 172,­
Mouchoirs T abora lancée - la pièce 221,­
MOf,J.dl0irs r ahon!. - la pièce . . . 173,­
Mouchoirs Tabora barrée - La pièce . . 185,­
Mouchoirs T abora flOU· barrée ~ La pièce 180,~~ 
Mouchoirs T abora !lon barrée ..- La pièce 180,­
Mouchoirs I(inda - La- pièce , .. . 167,50 
Moue/soirs Rlwdésia 83 clm la pièce . . 166,50 
Mouchoirs Tabora barrét - La pièce . . 194­
Moudtoirs Tabora barrée - La piète . . 190:~ 
Mouclwirs Tabora /l.on barrée - La pîèce 177,5P 
AtloucllOirs Tabora lancée La pièce . . 221,50 
Mouchoirs T abora lancée -;- La pièce . 261,­
Mouchoirs rabora barrée - La pièce . . . 209,25 
Chaussures pied nu pour fémmes La paire , . 104,-
Pallioulflcs sénégalaises No 11914: Hommes ~­

La paire 49,­
Pallio/llftes ' ,;énig~lai~es· . No J19i4;' Fe';'mes.· ~ ­

La paire . 42,75 
Pan/oulf/es ~éJl;'g~laise; NO' 1i9i4" hÛè/ÙS·...:. 

La paire . '.' . • . . . . " 40,50 
Douillettes rayonnes - La pièce . 1.146,50 
Chemisettes rayonnes - La pièce . 39,~ 
Chemisettes Coton No 73·17 -~ la pièce ..' 146,50 
Sandalettes CuIr Kueipp pour Hommes - la paire 195,25 
Saudateffes Cuir Kueipp pOlir F emmtls - la paire 166,50 
Chaussures semelle Cuir pour Hommes: 
Derby box noir 16431 - La paire . . . 3<12;75 

Derby Box Couleur ~ La paire . , . 170,25 
Richelieu Poulain, - La paire . . . 120,50 

1 Rie/telieu Couteur « Goodyear }} - la paire . 298,50 
Ader ,Martin demi doux centre -plat: 25 X 4 - ~e m. 8,50 
Hies ploltes noires de 2 X 1 X 20 X 10 La pièce 320,75 
Extrait safr de Paris No 1320 _.~ Le flacon 20,25 
Extrait soir de Paris N0 1321 ~ Le flacon . 38,­
Ex/raU soir de Paris NO 1297 ~ Le flacon . 72)25 
Exlrait soir de Paris N0 1298 -- le flacon . 126;15 
Exlrail soir de Paris NPi1315 - Le flacon . 220,50 
Colog'te soir de Paris N0 3019 -- Le flaco"," 14,30 
Cologne soir de Paris, No 3018 - Le flacon 24,70 

Plnceaux expori extrat NO 6 - La pièce 01 15 
Plnceaux export extra( N0 9 - La pièce 7,90 
Pinceaux export extrat NO 12 - La pièce 9,20 
Pinceaux export e.r.trat NQ" 15 La pièce 11,80 
Pinceaux export extral No 18 - La pièce 14,25
PÎnceaax export extrat N0 21 - La pièce 16,45 
Pinceaux export extrat N0 24 - La pièce 20,30 
Pinceaux export exlraï NO 27 - La pièce 23,50 
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Pinceaux export extrai N0 30 - -La -pièce 16,50 Graines Navet -----:- Le paquet . . . • • . 40,65 
Pinceaux e.r:port extrat N0 33 - La pièce 31,80 Graines Oignon géant d'Espagne - Le paquet 24,35 
Lunettes monture aCÙJr La pièce . • 116,50 Grailles Persil -:- Le paquet . • . . • ' 27,20 
B/IO Suppes Recfagine - La pièce . 31,45 Oraines Pimcufs rOllges - Le paquet 14,45 
B/l0 Suppes Rectagine -=. La pièce . 31,40 1 Graines Poireau Le . paquet . 23,35 
Colliers perles La pièce . . • . • 8,50 Graines Pois serpette - Le paquet 11,75 
Cognac mariolle 3 étoiles - La bouteille 103,40 Grailles Radis ronds - Le paquet 19,15 
V. S. O. P. La bouteille , , . . 122,35 Oraines Tetragone - Le paquet 17,80 
Viti de liqueur salambo - La bouteille 68,05 Graines r omatcfi - Le paquet . 27,50 
Vermoullt CiJl:umo - La bouteille . 59,15 GI ailles Ar/ichaut - I;..c, paquet 10,10 

~St. Rllplioël quinquina La bouteille Graines Bet/erave Le pa'quet . . 14,60 
Quinquina Dubonnel La bouteîlle . gi;i5 i Grailles CaroUes - Le, paquet . . 53,10 
Glace Clair découpée - L'a pièce , 524,65 :; Graines Chicorée 'Le paquet . 26,90 
Buste porte soutien gorge - (a pièce 338,25 'i --(Jraines Chou .- Le paquet . . . 18,50 
Pompe vélo aluminium - la pièce 50,85 Graines Comcombre - Le paquet 28,25 
Semences - Le kilo '. 4l,35 Graines Epillard - Le paquet . 44,70 
Tisane Gisby - Le paquet 20,10 

, 

Sanfal Midy - Le flacon . , . 38.30!,Piateau.'<. La pièce • 336,85 Sirôp roc/UI au Thiooll - Le flacon 34;25 
Agraffes N0 12531 Le paquet 45,15 Decarnètre rufJan - La pièee . 73,45 
Broches N0 12~45 - La pièce: . 40,65 :.1 Troasses Creys/dne N0 152 - La -pièce 502,50 
Broc/lOS No 12544 La pièce 41,55 Tloasses Creyskine N° 151 La pièce . . 365.'15 
Brpc"es N0 12521 - La pièce . Tubes pilles de/lN/rice beesk Q, M. - Le flacoll 14',35 
Broches No 12515 - La pièce ~~:~~ .11 Tubes pfdes delltifrice beesk P. M. - La pièce . 8,90 
Broches No 12580 - La pièce 905 Tub(Js pâles denlifrice beesk géanl N. P. - La pièce 18,75 . 
Broches No 12581 - La pièce , " . 5'40 il Poudre Shalimos - La boîte . . . . • . . . 60,10 

~ Boulons .culot 4 /rous blaltC 6 ._- La masse 153:10 li Poèle à frire - La pièce 55,85 
Boutous culot'4 /rous büuu 7 1/2 - La masse 207,40 
fusibles avec prise" ordinaire - La pièce 32)­
Boutons verre opale 4 Irof.t6 - J;éi grosse 48,55 
BoutO;IS l/crre opale 4 trous Kaki La grosse 60,35 
Clé 'd'éclisse OU1', 24 à 18 _ La pièce 45,60 
Marteaux briq'ueteur - La pièce 72,15 

"Poupées - La pièce . . . 361,40 
lJluX 4 ;eux:., "La pièce ': 114,30 
Jeux Ping Pong - La pièce 216,20 
Kivo'os La pièce". 94,65 
IacQuets La pièce . 87,10 

- Accordéons - La pièce 97,75 
Ménages - La pièce 129,05 
CI/eval - La pièce . 245,85 
Cubes La pièce 151,20 
Poupées - La pièce 172,10 
C/wln_bres '- La pièce 81,15 
Chiens La pièce , . 73j 70 
Jeux pur sang -:- La pièce 19·1,10 
Nains launes - La pièce ·69,45 
Fermes - La pièce . . 280,25 
Jeux 4 Jeux - La. pièce , . , 114,30 
Caissons zinc de 60 X 27 X 18 clm La pï~ce - . , 
Brillantine - Le flacon :.. 21,60

130,15 1,'1 

,Vm1.pe N0 825 !Poire - La pièce . ' . 997,3(\ 
Appareil Photo PO'ltiac ~ La pièce 2.296,20 ! Pétrole maxicaillsfl. P. M. - Le flacon . 13.S0 
Déclencheur La pièce . '-, 18,05 :1 Pétro'e maxicaillsfi C. M. 12 ._- Le flacon 45,90 
Ecrans solaires - La pièce , 192,65 ParfClm s!alcool osso fi., Le flaeon . . • . 55)50 
PefllcuJes La pièce . . . . . . . .' 51,40 ., Essence non alcoolique No 59 ass. - Le Jlacon . 18)50 
Sacs pour appareils pllOtograplt - La pièce 105,40 •.•,1' 

Soude ca/lstique Sorlay 97/98 N AOH Le kilo. 16)25 
Pâtes d'entol G~ M. la pièce 13,15 Eau minérale Vii/el ad. Source - La bouteille 8,80 
Bande gaze - La pièce ... ' . • . 12,15 ;1 Coton Hydrophi/e - Le paquet . 8,80!I
Rouge pOlir lèvres ass. B44 L,a pièce . 21)70 Il l.ll'fldoxine brun~roftge - Le bidon 289,35 

4,30 , Poudre de riz, Or/tilia ass. - La pièce Encre de potulre rouge - Le tube , .18,4° .1 
Vaporisateurs 49/1 - .La "pièce 32 40 Tei"lu.re Indft[o graines 80 O,'fI Le tube 41,55 
Vaporisateurs 93 - La pièce 28)75 , Bourf{ogne blanc A. C. un La pièce­, :.1 58)5 . 
Vaporisateurs 49/946 - La ,pièce 32;60 i. Pommard A. C. 130 - La pièce , 93,75 
Vaporisateurs 899 - La pièce Fleurie A. C. 120 - La pièce_. , 77~75 
Vaporisateurs 945 - La pièce . . ~~:5ii ·1 Moulin à vent 120 5 La pit-ce 80,80 
Réchauds N0 6000 A - La pièce , . 39,25 Fers Martinique· No ,0 La pièce 16 ­1 

Combustibles pour briquets - La pièce 29,85 :1 Fers Martiniqu.e ~No 1 La pièce 16,50 
Pellicules 6 X 9 - La pièce . . . .. * 50,10 
Raccords articules ponr pompes La pièce 25,20 
Boï!f's de brosses de .redillltge'{Dentclai» _ La p. 30,35 
Boites de brosses de rechange sauglier - La pièc~ 40 1­

Cadre PIlOta 9 X 14 - La pièce . , ' , 60,30 
Tube PM. Oomina Argefltirzc ,-La pièce- 1]7,40 
Râvier verre rectangulaire No 1 - La pièce 3,65 
Ravier verre rectangulaire N0 2 - La pièce 7,85. 
Rallier verre r(Jcangulaire N,p 3 ~ La pièce 8,40 

,Ravier t'erre rectangulaire N.t) 4 La pièce 15,85 
Ravier verre rectangulaire Nf) 5 ~ La pièc~ 18,95 
Appareil· Pontiac -' La pièce , 2.609,25 
Ecrans solaires - La pièce'" 186,45 
l)éclenc/ufUrs - La pièce . . 17,50 
Pellicules ,- La pièce . . . . 49,70 
Affalears Eddy Luxe cotie 3 - La pièce'. 63,65 
Pâtes Eddy - La pièce . . . , 7,75 
Graines laitue Reine" de Moi ~ Le paquet 6,05 
Gra;nes Monche d'Ilalie - Le paquet 25 J05 

Limes a. Ongles La pièce . 25,35 
Limes à Ongles La pièce 17,80 
Limes à OJlgles La pièce 30,50 
limes il. Ongles La pièce 25,3~ 
Pinces à -épiler La pièce 43,20 
Pinces à- épiler La pièce 12)70 

'Pinces à épiler La pièce . . , . 30,45 
Main en toile galvanisée - La pièce . 5425 
Main en toile ga/l'anisée ,Ni) 1 :1- La pièce 60:10 
Main en lolle galvanisée J'iJo 2 - La pièce 78;65 
Main eu loile galvanisée Mo 3 - La pièce 84,25 
Main en toile galvalllséa No 4 - La pièce 100,25 
Main en lolle galvnttisée N0 5 - La pièce 120,35 
Colliers l'erro/cries - La pièce , . . . 58,15 
Fusibles de 3 ampères fusibles La pièce .42,95 
Pochettes Ile de Fr(nlce - La "pièce 6,95 
Pochet/es llum courrier ,- La pièce . 1,20 
Blocs !Joies fichelles La pièce . 495 

. Blocs iloles f'dœftes - La pièce . 5>0 
Papiers Carb({ll11e 21 X 27 ...... Le paquet,. " -. 217,95 
Sachets 12 coins /Jour taclures - La pièee 5,50 
Crayons bicoles La grosse . . 131.55 
Lampe N0 648 !l'oire La pièce ' 623,25 

Fers Martinique No 2 La pièce 16,95 
Fers Martinique No 3 La pièce 17,50 
Fers Martinique No 4 La pièce 17,85 
Fers Américains Eioile -"", La pièce 18,20 
Fers Américains 'Etoile La pièce 20,15 
Fers Américains Etalle La pièce 20,05 
Fers' Américilins Etalle La pièce 21,40 
Fers Américains EloUe La pièce . . • . 22AO 
Marteaux fonle nnire manche l'Ott La pièce Q,60 
Cft.aruières tôles 35/22 à. 180/0 La pièce 0,45 
Charnières tli/es 49125 à 23 0;6 La pièce O,fiO 
Charnières Mles 45/25 à 28 0;G La pièce. 0,75 
Charnières fmes 50/30 à :3,2 % - La pièce 0,85 
CluU'nières Mies 60135 il 39 % - La pièee 1,-
Clwrnières lôles 65/40 à 460/0 - La pièce 1,20 
Clwn:i~res tôles 80;40 à 626/0.- La pièce 1,60 
CI/Orllières ltiles 90/50 il 85°/. - La pièce . 2,20 
Cftumii!restô/es lOO/50 à l04o!;, La pièce 2,70 
Mallcltes pelles droits 1 ln. 10 !Jais dllr ~'La pièce 13,20 

http:Tei"lu.re
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JtJatlcltcs pioches tonds lWl boUt - La pièce 13,20 
Goupilles fendues fig. 24 X 2 X 25 ~ La pièce 0,05 
Goupilles fendues fig. ?4 X 4 X 35.~ La pièce 0,10 
Goupilles fe;ldue$. lig. :> X 5? - La pj~œ 0,20 
Goupilles fendues fig. 7 X 80 - La pièce 0,45 
Lotioll 680 ,5 C. M. - Le flacon 55,50 

TERRITOIRE DU TOGO 319 
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· Pise lettres - La pièce 

ÇoUe blall,cùc - Le pot,. 

Joints poignées caome/lOue !loir La pièce 

Jaillis poignées caolttr;lzoUf rouge -, La pièce 

Ve~mil1fge lUIte - La pih-e . 

Extrait HabaflHa Le flacon 


Lotion ù80 5 P. M. Le .flacon 'lï ,75 i Craies Le bâton 
E:drait 93ù - Le flacon; . 9;- Bodes couLeurs Nu 8 - La b"~îtè 

POlld(c de Riz Bouquet d'AmouI - Le paquet 2 80 " 


1 Bodes couleurs No 11 - .La boîte 

Parfum Cologlle d'Euxtay. 0,400 - Le flacon . 159;95 
 Agrol/es pantalolls - La paire 

Parfum Cologne d'Et/xtay 0,120 - -Le flacon 59,05 
 Appareils photos {( Reina Cross » 

'parfum Cologne d'Euxlay 0,100 - Le flacon 54,65 
 Socs pour appareils photos «Refila Cross» - La p. 2.825,­
Par/mil Rose 70 No 22 Le flacon . . 3,30 Becs pour lampes acétylène - La pièce 3,80 
Parfum jlfuguet No 4.764 - _Le. flacon 3,30 Lait de toilette modèle mayen Le flacon 41,25i' Lait de {oilelte pe(ù modèle - Le flacon 25)40 
Sena/riea Jasmin sjalcoot - Le flacon . 3 Y5
Seua/riea flalVers - Le tlacon . , . 3150 

Poudre de toilelte blane/te - La. pièce . . 5, ­
:ijatcoo( Menthe glaciatC - Le flacon . . 3~30' 1 Talc nuage No 720 La pièce • . . . . 9,60 
l:.au de Cologn.e 6QO ..- Le flacon. . . , 212,40 · Pommade No 114 j./ols - Le pot .'. . : 1û,­
Eau .de Cologn.e 500 - Le flacon . . . 191,70 COllcmtré 4926 N bis bid. X 8 02S ~ Le pot 27,15 
Verrous No 222 32mi8m/4in - La pièce 368 Poudre de toi/eUe blanche JAS' - La boite • 8,50

4)15 Poudre Rosée Rose N'O 200 ~ La boite S,50 
Eau de Cologlte BOO - Le flacon 229>0 
Verrous No 222 32m/8m/4m/5!l - La pièce 

Poudre R.osée Rase No 202 ~- L1. boite • , . 5,50 
E.\.ü aÎl am.our amatÎr Le flacon 442,55 Poudre roste blanche Jasmin N,l 202 - La boîte 5,50 

. 458,80" Bougies }il/rantes - La pièce . . . , 1M,5O 
Extrait amour amour Le flacon 
Extrait amour amour ", Le flacon 

777,70 LotioJls ,!ssorties 70Q 1/8 L 'Le flacon .30 l ­

Extrait M. Su.prême Le flacon 370,45 
 Fle.ur de cnauc « LIS )} - Le sac 55,-
Exirait M, Suprême" SOU - Le flacon 458,80 Vermouth Tur.ill Bassano Blle IL" - La bouteille 60,-
ExtraU M: Suprême 80° - Le flacon 777,70 Calliers 12 feuilles ..- La pièce • ., 2,~ 

Exi.rait- Colony Le flacon 380,70 Caliers 24 feuilles - La pièce ) 
"Extrait Colony Le flacon 458,80 2I;7s .Pelles allemafldes avec uumc/i.es La pièce 

Pelles fil/emut/des salis mane/les La pièce 10,~ 

Extrait in1!ittliÎoll - Le flacon 686,55 
· Exlrail invi.itliion - Le flacon 380,70 

Manches pour pelles allemalldes La pièce 9,25 
Extrait voulIlces _....:. Le flacon 595,45 Pelles atlgluises avec malle/les La pièce 35,50 
Extrait DRY Le coffret . 312,55 j Pelles portatives infmllcrie - La plcce . 23,75 
Coffrets ~ houles Le coffret 266,85' l' Bêches dit /lord emmanclflfes ~ La pièce 47,50 
Coffrels 3 flacolls Le' coffret 404,3:; d Bêches sans Inll,uches - La pièce .'. , 31,50 
Poudre suprême La boîte' 145,20 Pitons fermes 4X45 -- La pièce." , , , 26,30 
Fards', POlldre ,..- La boîte , 58,55 Paumelles û st'ellemelll La pièce .' .' 9,20 
Fards gros lfI pièce , 58,55 Pelles marills t'lf1!nrmchées ..- La pièce . . . . 102,75' .. 
Crêntt'! Blouclle. - La pièce 00,20 Mallc!res de rechange POil!' pclle..s nU/rins - La pièce 15,75 
Rouge à. 'lèPres - La pièce 78,10 Pelles diverst!s' sans mlllle/Tes ~~ La pièce . . 26,25 
R.edIallge l'ouge .- La pièee . . 50,45 Blauc pour rasque « Everblaru: j) La pièce 5,75 

Sirop Rami ....- Le flacon'. 27,­· Poudre amour amour La boîte 91,10 
'Photqgraplte porlalif' La pièce 1.()75,~ Lampe rJlectrique Vis 40 il' La pièce 10,50 
Crayoll. ft. '0. - Ùf douzaine , _ '. . , . . 45,-­ Lampe ëlec/rique Vis 60 IV. La pièce 13~ 

Crayons de Charpelllièrs H. C. - La douzaine 23,25 Lampe elecirique Vis 75 W La pièce . 16;­
Ca\IJier écolier ·100 pages La pièee . . . . 6,35 Cicatrice eu poudre If. II! Moulait) Le paquet S l 75 
Tampon Înépuisables 1,129 - L.a pièce .. " 24,85 Lunelles {( Vogue » 42 La pièce . 32,~ 

Ramet/es de papiers dt! 100 feuil/es ....- La pièce , , 36,45 'Demeloirs 3'l/ 1 ~,~ La pièce '. .. ·14,50 
Ramettes. de pl!piers de 100 feuilles UNI ..- "La p, 29,50 Peigne C. 29 el 30 écaille' -- La pièce . ,7,­

Deme!oirs assorlis séril'S 36 - La pièce . . . 'l7,~Plumes 81 N. C. L. boîte . . .. . • 46)-
ViII de Bordeaux C/um Pavillon .-' La bouteiIlc . 143,5()Pli/mes de baZoun::/les -- La boîte 60,15 
Vin de Bordeaux 'Cluftt Pavillon Coullrau La bout.­ 143,50PI{IIf1PS. 231 .- La boîte ".' 38)53 
Vin de Borde/lUX Cha" Pavilloll des 3 m<Jldillsl:'flveloppes 'Libr:rty 700 STD, - La pièce 64,85 
~ La bouteille . . 134,50Chambres jiberty 7UO STD. - La pièce . 26,10 

Vin de Bordeaux Çlulf1 Pa l'iliON DUfJplesir 1936,; 1-'o'1lons 'dOlrbles ~ La pièce , 23,60 
La bouteille . . . 154,50PoigmJes rie moUe -: La piè'p~ 7,50 

Vift de Bordeaux Clurtt Poniel - La bouteille 176,50Pillûnelles - La <louzaine . . 90,55 
V'errous .de bo.t' ._. La pièce . 30,25 Alcool de menthe Phe Cluistop/te Ils.. - Le flacon 16,50 

35,15 :1 Quiutesse,ncrJ de Rose 700 fl. _.- Le flacon . . , 8,~CiN/lets al1ulisseurs pour l'élos La pj~ce , 
7,20 Moteurs d'agitalenfs d'eau avec La pièce 2,775,­Cadenas Caslor de 30 2 dés ~ La pièce l'

il 


.[..fN! Û' l!lvier l'ertlis de 33 - La pièce 7,50 d Farin.e èftTvée - La, pièce '. '.,' 5fJOy'':-


Haclws' YnJl/œe sans mallclu:s ~' La pièce 9050, Porte cadellos à rU(}(JI'. -- La pièce· , 5, ­ 41}25,Vin IHqrlalli bile X 50 ct/s.' La . bouteille . ,,Loq fer V. 'el V,/N" 1 à 8 .La pièce , 2, ­
· Pippupint Oel, bUe 1 cil. -'-. La bouteille 107,50Targeltes fer de 27 sur. r{'ss ......:. La 'pièce 4~ 
Fine Cha,,'paglle VSOP - La bouteîHe . , . 146,50'Target/es Icr de 35 sflr rE'S3 - ka pièce 5:50 
'Auiset/e Murie 8riz~ar(l bUe X 37 La bouteille 51,­· Poignée coquilles N')· 1 - ~a pièce . ' 1,15 
POrlt! mille ble,us .- La, pièce 13,.....LOII: fer " l'nsislqs .'de 35 --:: La pièce. . 'S,50 
Parte mine bleus Z /Jaga.cs ~ La l,îèc:e, 18,­'Fil à filet coüm ;Vo 2U/6 .- Le kilogramme 204,40 
Porte mbte bleus 2 hagues La pièce 22.­Eïl il filel cololf No 28/6 - Le kilogramme 204,63 
Porlr t'ollieurs La pièce . ,2Q,75Fil Il coudre ra.l'0lJfle bltit/c La pièce '. 20,65 

Fil ri 'foudre t'atolL blauc, floir .La douzaine 69,80 ii Housses ZlllF ~ ,La pièce . .' . 10,­
Timbales alum.illimfl. - La pièce ' 2U f · ­Simili soie â coudre boil!' >< 1;14 -.-.., La' boite 


Pastille· va(dfl " La boîte . . , . . . . .' 9~;~ I.,i Sâf!s (lltra de 8/300 t..n. pièce, 4,~ 


. 'Scies Ill/ra tie 8:350 La pièce 4,60 . Bdliant l;our, métaux Assar!: «Bid. 1 /8») - Le bidon 9,50 , 

Arf'{Ul! pure Iriiltrée sacs X 50 Id/os .._- Le sac 1ï6,59 ;: Sc,ies ultra de 8/400 La pièce 7,25 


Scias ultra de 8/450 ., La piéce 8,25· Sable iafllU:" - Le sac . . . . . . ' . 126 '. '1 · T Iu;rmomètres -- La pièce . . . . 12,75Creuset fJ/ombaf!int' long gO - Le sac: 
Couver/lires df' lables Duramiflox - La pièce~ S,~Crtfusel plombagine long 120 Le sac ~1g:~ Il,' ,pois lerre marocains 1{" ..-: La pièce ". '18,25CretTsel lorine Olive dt· 200 Le sac: 1.194,50 
Pois' terre marocains IL 50 La pièce 19,50 .· Certlse (!If. poudre Le kilogramme 16,50. l', 
PoIs terre mafocains IL 75 La pièce '. 21)50COfd'tlr ko bolle poids nel - Le kilogramme, 6,- , 
;Harmiles hasses marocaiu) 22 ('/m La pièce 55,­Brai k9 bo.'te {laids flet -"- Le, kilogra:'mme 7,70 ; 
JJ1armiMs bossé.; marocain,:; 20 cjm La pièce 48;50'Bornx gr01!11le - Le' kilogramme ", 17,20 1 
A1((rmÎlrs basse;; "iwtocams 14 l'lm La 'pièce 3515~,Brou dp lJoi.~ BUes . Le kilogral,nme 28,50. " ;~1arn.i:'rs /t'uees marocains 22 ·.e,lm La pièce 61;­Papeterie' llstlge F,A.O. - E/loc(!urs - La p~'èG~ 17,85 
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Frs. 

!?ols mÙ'Glliqoes 500 'grammes - La pièce ~. 14,75 ... 
Pols mécaniques marocaillS 500 grammes -' La pièce 14,75 
Marniiies 1làu!es 22 clm - La piète .. 61 1--': 

TerrifIes marocoÎlls 22 c/m - La piète 551­

Terrines marocains 20 c,lm - La pièce 48,50 
Terrincs marocains ·18 clm - La pièce 43,­
{Jots mécaniques IL - La pièce 16,25 
Poéüm~' mÜaJûques 16 clm - La pièce 45,ï5 
Marmites ;/r.IJ(des marocaills 14 clm - La pièce 55~~ 
Poélons 18. clm ~.- La pièce ". 50,-
Fadions, 14 clm ~ La pièce . 39,50 
PoIs 5 L ..... La pièce .'. . _ 55,-
Paumelles 140 X 60 La pa~re 10,­
Paume!Jes 110 X 70 La paire 8,50 
Pfllffflellés 110 XïO -- La paire 8;50 

. PaumeUes 95 X 55 La paÎre 6,75 
Paumelles 95 X 55 La paire 6,7'S 
Suiel:> '(111itJUatX Lfoll p. Limoger La pièce L~60)~ 
Stijets animaux Lioune Umoger - La pièce 1.090,~ 
Sujets pllimnux S!oglti Limoger - La pièce 700)­
Sujets aNimallX Coker Limoger - La pièce " 700~-
Sujels animalJx Groupe 3 chÎens - La pièce 725 -
Suiets I1IlÎmmtx Gazelles chiens - la P!~ce 345:--': 
Sujets ollimnf4't POilU/ère Limoger - La plece 345,~ 
Sujels allimnux Chat Couclte - La pièce 14U,~ 
Sujets (fllimnux à ta Boure - La pièce 140,­
Sujets animaux Pingouin -, La pièce • 72,50 

":Sujels animaux BuÉJ Dog -- La pièce go.~ 
Sujets animaux Olsealtx modèle rédait - La pièce 55,-
Sujels animaux Clliell simple - La pièce 43,­

" Sujets animaux Oiseaux La pièce . 7-2;50 
Sujets animaux O;seoux ,Tha'!rlHu: - La -pièce. 81,~ 

'Rasoirs reglage Gihbs - -La boîte . . . . .".' 100,~ 
Coffrels 50 fomes Gibbs - Le eoffret . . _ . -'.~ 8S180 
Brosses à dents «( SSTAN » N" 49 - La pièce 7)80 
Brosses d dettes 1::.~xJral Nu 45 - La pièce 11)75 
Lampe électrique Zê/til/l 25 IV ,La pièce 9,25 
Lampe élee/rique Zénith 75 lP La pièce 14,25 
Lampe électrique 7..éllillt.40 li' La pièce 9,25 

. Lampe élee/rique ZéIlUh 60 w La pièce 11,25 
Lampe élec/rlqae STD. 25 11' La pièce 10,50 
Lampe élec/rique STD. '40 11' La pièce·· 10,50 
Lampe é/ec/rique STD. 60 IV La pièc~ - 13)~ 
Réveil 01 R Il La pièce . 105,­
Réveil 01 R 31·- La pièce 127,­
Réveil 601 R 11 La pièce QI,­
Réveil 601 R 31 La piè'ce 112,50 
Jouvence de t'Abbe,v Soury ff. gd. modo La pîèce 60,­
JOUl!ellCe de IIAbbe.!' SOlti'jl. peti! modèle !--a pièce 22,50 
Eau. delltifrice mo/tsseuse Bolot' La plece - 18,20 

'ART. 2. Les prix des tissus faisant 'partie de 
l';artide 1er ci-dessus comprennent la majoration de 
5 francs par 'mêtre de tissu et par mouchoir de tête 
au titre de la taxe de p.éréquation des tissus. ' 

MT. 3. ~ Les infractions au présent arrêté seront 
poursuivies et. réprimées 'conformément aux disposi~ 
tions de la loi du 14 mars 1942. 

ART. 4. _: Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
publié par voie d'affichage à la mairie de Lomé, 
dans les bureaux dcs cercles et subdivisions, ainsi qüe 
dans tous les hureaux de postes. 

Lomé, le 4 mai 1943. 
p. SALlCëT!. 

Approbation notifiée par R. T. O. no 265 s. c. c. p. 

ell date du 19 mai 1943·.du gouverneur géuéml, 
'taU I-co(ll/niss ilire. ' 

Produits des vent•• des marçhandiscs , 
confÎsquées par la douane 

ARRETE No 289 D,du 15 moi. 1943. 

LE GOUVERNElJR DES COLONIES, 


CI1EVAL1ER DE LA LÉGION D'HONKEUR, 

COMM.ISSAIRE .DE ERANCE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les aUribu1ions 

et le~ pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 25 janvier 1935, fixant le mode de réparti~' 

tion du produit des ~amendes et' confiscations en matière de 
~oua~e aU Togo,' notamment en son article 15; 

Sur la pro~!tion du 'chef du service des douanes; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le produit de vente des mar­

chandises confisquées et celui des, amendes récupérées 
sont conservés en consignation par le chef du bureau 
des douanes de Lomé jusqu'au moment de li! répar­
tition effectuée par le chef du servicç des douanes. 

La part revenant au budget local est versée au 
trésorier-payeur sur bulletin de liquidation établi au 
nom du chef du bureau des d'ouanes de Lomé. 

,Le payement 'aux ayants droi!des parts leur reve­
nant dans la répartition du produit des amendes et 
confiscation sera effectué directement par le chef du 
bUreau des douanes de' Lomé.' ' 

Le fonds commun des saisies sera 'versé au trésorie!'­
payeur sur ordre de recettes émis contre le chef du 
bureau des douanes pour être ensuite attribué aux. 
ayants droit dans les conditions fixées par le décret 
du 25 janvier 1935. . 

~ 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera'. 

Lomé, le 15 mai 1943. 
P. SALICETI. 

Vins 

ARRETE No 290 A. E. dll 16 /liai 1943. . . 
LE GOUVERNEUR DES COLONIÈS, 

CI1fVAL1EI{ DE LA LÉOION D'HONNEUR,. 

COMMISSAIRE DE ERANCE AU TOGO, 
,il Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

1 et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo;
:!. Vu. le décret du 16 avril 1924, sur le mode de promulgation 
; et de publication des textes régiementaires- au Togo~ 

Vu la loi du 14 mars 1942, codifiant: le régime "des prix dans 
les territoires dépendant du secrétariat d'Etat aux colonies. 
et les textes subséquents qui l'ont modî.fié; 

Vu Parrêté général nO 1294 s, E. du 29 . mars 1943, portant 
délégation aux- gouverneurs et chefs de territoire des pouvoirs. 
conférés aU gouverneur général 'en matière des prix et·stocks;' 

Vu l'arrêté nO 663 A. E. du 26 novembre 1942, fixant J~ 
modalités de vente de certaines marchandises -d'importation; 

Vu l'arrêté nO 169 A. E. du 21 mars 1943, portant mise 
en vente- libre du vin ordinaire; ~ . 

Vu - l'état·' actrtel des stocks de vin existant au territoire; 

ARRETE: , 
ARTICLE,PREMIER. Est et demeure rapporté l'ar­

rêté no 169 A. ç. du 21 mars 1943 susvisé. 

ART. 2. ~ La vente du vin, ordinaire est, à partir 
du' le; juin 1.943, à nouveau soumise aux opérations 
de rationnement précéqemment édictées; elle sera 
subordonnée à la remise par l'acheteur d'un ti~~et 
détaché du feuillet " denI;ées diverses ». " 

ART. 3. La délivrance. du vin en échange du 
ticket ci-dessus désigné n'est autorisée qu~en faveur 

,des adtiltes et enfants de plus de 12 a!1~. En consé­
quence, le's services chargés, de la répartition' des 
feuillets « denréès diverses }) supprimeront, préala­
'blemenl à leur délivrance, le ticket correspondant des 
cartes destinées aux personnes de moins de 12 anS. 
, . . 

Ain. 4. - Vu l'urgence, le, présent arrêté sèra 
publié par voie d'affichage à la mairie de Lomé, 
dans les bureaux des' cercles et subdivisions, ainsi, 

. que dans tous les bureaux de postes. ' 

Lomé, le 16 mai 1943, 
p. SALICëTI. 
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Soc:îétéa indigtnes de prêv(J~anc. 

Budgets 19,13 

No 294 A. E. Par arrêté du commissaire de France 

au Togo en date du 19 mai 1943: 


. ARTICLE. PREMIER. - Sont approuvés et rendus 

exécut(lires les budgets pOLIr 1943 des sociétés indi­

gènes de prévoyance d'Anécho, Alakpamé, Klôulo, 

Sokodé, Lama-Kara et Mango. 


ART. 2. les budgets délibérés en conseil d'admF 

nistration et en assemblée générale de chacune des 

sociétés indigènes de prévoyance intéressées sont 

arrêtés aux mantanls' ci-après en recettes et en dé­

penses: . 


S. L P. d'Anécha: Un million cent mille sept cent 

soixante huit francs soixante centimes (1.100.768,OO). 


·S. l. P" d'Atakpamé: cing cent soixante et onze 

mille neuf cent quarante quatre francs' cinquante cen­

times. (571.944,50) . 


.S. L P. de Klouto: neuf cent vingt-quatre mille 

deux cent seize francs quatre-vingt un centimes 

(92{210,81}.. 


S. 1. P. de Sokodé: cinq' cent quarante sept mille 

cent trente neuf francs qllatre-\!ingt huit centimes 

(547.139,88}. 


S. 1. P. de' lama-Kara: si~ cent soixante trois mille 
1 

trois cent cinquante neuf. francs quatre-vingt hllit cen­
. limes '(663.359,88). 

S. I. P. de Mango: trois millions six· cent viugt 

deux mîlle cinq cent soixante francs (3.622.560). 


-Produils de la campagne 1941-1943 

No 304 A. E. ~Par arrêté· du commissalre de 

. France au Togo en date du : 


25 mai 1'943. - Est modifié comme suit l'ar(jcl~ 

premier de l'arrêté nO 239 A. E. du 17 avril 1943 

fixant les points de stockage à l'intérieur pour les 

produits de îa campagne 1942-1943. 


Au lieu de: 

Subdivision· d'Atakpamé: Atakpamé, Nuatja. 

Lire,: 

Subdivision d'Atakpamé: Atakpamé, Nuatja, Elittn. 

Secteur auxiliaÎre des d"uanea 

ARRETE No 305 D. da 25 mai 1943. 

. LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA Lt::OlON DJHONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AIJ TOGO, II 
VU Ie- decret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du commissaire- de la République au Togo; Il 
Vn le dé<:ret du Il novembre lQ26, portant réglementation 

douanière dans le territoire du Togo placé sous le mandat de 
la France, notamment en son article 118; ._ 

Vu l'arrêté no 198 du 6 avril' 1939 portant organisation 
du service des douanes dan's ie territoire âu Togo placé sous 
le mandat de la France, notamment en son article 3; 

Vu l'ar~êté nO 519 du 14 décembre 1940, portant c;éatîon 
d'un secteur auxiliaire des douanes; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - li est créé il Dap~ngo un 
secteur auxiliaire des ·douanes mmprenant le poste 
des douanes de 'Dapango ouvert aux importations 
et aux exportations. . 

ART. 2. -- le poste de doual1es de Dapango est 
placé sous le contrôle du chef de la subdivisivn 
administrative de Dapango qui est nommé !;hef dll 
secteur auxiliaire des douanes de ·Dapango. 

ART. 3. - L'arrêté Susvisé nO 519 du 14 décembre 
1940 portant création d'un secteur, auxiliaire des 
douanes est abrogé. 

ART. 4. - Le chef du service des douanes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté applicable à 
compter du. 1er juin 1943 qui séra enregistré, publi~ 
et communiqué pal·tout olt. besoin. Sera. 

lom·é, le 25 mai 1943 .. 

P. SALlCET!. 

ARRETE 1'1" 308 A. P. A. du 26 mai 1943. 

lE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOION P'HONNEUl(j 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs ,du commissaÎre de la République au Togo; 

Vu Je d~cr~t du 14 décembre 1927, portant réglementation 
de.s étahlissements dangereux, insalubres ou incommodes dans 
le territ~Îre du Togo; 

Vu l'arrété Ina 346 du 23 juin 1928, portant classement des 
établjssements dangereux, insalubres ou incommodes en exécu~ 
tîOll du décret du 14 décembre 1927 ct t01t.s auhes actes le 
modifiant et le complétant; 

Vu l'arrêté .nO 347 du 23 juin 1928 au sujet des étabU$se­
ments dangereux, ~nsalubres et incommodes de 3e catégorie; 

Vu l'arrêté nO 3-lS du 23 juin 1(28) détermÎnant les condi­
tions d'applieation du décret du 14 décembre 1927. pyrtant 
réglementation des" étabHssemenfs dangereux, insal'ubres ou 
.inèommodes dans le territ?Îre du Togo; . 

Vu l'al'rêté na 363 du 27 juin 1928, relatif aux conditions 
que doivent remplir les .réservoirs souterrains dans lesquels 
sont emmagasinés les liquitles inflamf!1ables; 

Vu l'arrêté du 7 juitlet 1928, çréant un service d'inspectîoJl 
des établissements classés; 

Vu -l'arrêté nO 417 du 20 jUillet 1931; modifiant le tahleau 
de classement ,des établisseIfJents dangereux: et insalubres 
établi pal' arrêté na 346 du 23 juin 1928; 

Vu l'arrêté, nO 416 du 29 jüil1et 1931. complétant les arrêtés 
nOS 347 du 23 juin) 363 du 27 juin, 477 du 22 août 1948, 
relatifs aux établissements dangereux, insalubres ou Încommo­
dn; , 

Vu l"avis de l'inspecteur 'des établissements classés; 
Vu Parrêté du 22 août 1928; fixant les conditions gene­

raIes imposées dans l'intérêt de la saJ.ubrité .puhHque aux 
dépôts d'hydrocarbures liquides de la 1re et de la 2c caté~ 
gode; 

Vu le décret du' 10 mai 1933, relatif aux dépôts d'hydro­
carbures et de leurs dérivés; ensemble le décçe! du '26 no~ 
vembre 1939 le modifiant; ... 

Vu l'arrêté nO 110 du 16 février 193-1, !apportant l'arrêté' 
na 419 du 26 jumet 1933, portant par erreur promulgation 
du décret du 10 mai 1933; 

Vu l'arrêté nO 126 du 28 février 1934 déterminant les 
conditions d'application au Togo du décret du 10 mai 1933, 
(publié au îournal officiel du Togo - page 434); 

Vu la demande formulée par lettre en date du 19 juin 
1942 par le chef du bureau des finances, approuvée le 25 
juin .1942 par M. le commissaire de France, tendant à l'ou~ 
verture à Lomé d'un dépôt de <::arburants dans le bâtiment 
à l'emplacement de l'ancienne « ·Usine des ;matières grasses »; 
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Vu l'arrête nO 47 A. P. A. du 20 janvier 1943, ouvrant un.ç 
,enquête de commodo et incommodo à Lomé, pour le classe· 
ment du, dit bâtiment de l'Usine des matières grasses, en 
dépôt de carburants; 

Vù le procès-verQal en date du 21 février 1943-l du 
commissaire·enql1êteu('; accompagné de son avîs motivé; 

Vu' j'avis du conseil local d'hygiène; 

ARRETE: 

ARTICLE PREM1ER. Est autorisée l'ouverture à 
Lomé, par le territoire du Tog{), d'un dépôt de 
carburants de 1re classe, dans le bâtiment construit 

. 'à . l'emplacement de l'ancienne usine' des matières 
grasses, situé dans le lot no 6, limité pal' la rUe 
Victor Hugo, la rue ,Carentan, la rue de la Poudrière 
et le lot nO 5. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, corn, 
mUrliqué et publié partout al! besoin sera.' 

Lomé, le 26 mai 1943. 

P. SALlCETf. 

ACTES. CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES J)U HAVT-COMMISSARIA T 

1 

Rappel d~ancienneté 

Par décisions {lU arrêtés du gouverneur géuéral de, 
" 

l'Afrique occidentale française des: 

22 avril 1943: 

. . 
m· Les rappels d'ancienneté pour services militaires' 

sont attribués dans le grade d'administrateur-adjoint 
de 3- classe des col{lnies {lU des services civils de 
l'Indochine, aux fonctionnaires dont les noms suiventIl promus' pour compter du l er aOÎl! 1942: 

~, S, M. R, S. M. 
ANCIENNETÉ TOTALE 

.POUR SERVIR FRA~CHISSEMEN'r SANS A:vJ.NTAGENOMS ET PRÉNOMS 
AU 1.8.42

DES -ÉCHl!LONS DE SOLDE 

1 an 7 mois 22 jours Né~nt 1" an.7 mois 22 joursJACQUE' BUGAUD , 

N'" 1769 F. - Par arrêté ,du gouveruenr général 
de l'A. '0. F, en date du: 

Il mai 1943, Il est attribué à M. Brinon Jean, 
vétérinaire-adjoint de 3e classe du service de l'élevage 
et des industrlis annexes,. un rappel d'ancienneté de 
11' mois 20 jours, correspondant au temps de service 
militaire l~gal actif effectivement accompli.' 

ACTh.'"S DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL INDIGENE 

Mainthm en f~nctiMls 

Par arrêté, nO 303 P. du! 
25 mai 1943. - le chef mécanicien de 7-' dasse 

dù cadre local indigène des chemins de fer du Togo 
Vidjrakou, atteint par la limite d'âge pour la retraite, 
est màintenn en fonctions', pour une durée d'un an 

, à compter du 2. janvier 1943. 

i 
Retraite 

Par arrêté nO 302 P. du: 
24 mai 1943, - Est rapporté l'arrêté nO 46' P. du 

20 janvier 1943 suspendant de ses fonctions Je- commis 
'd'administration de 6e classe Pascal Emile. 

M. Pascal Emile, commis d'administration de. 60 

classe du cadre local inqigène du Togo, est admis 
à faire valoir ses droits à la ·retraite pour inaptitude 
au service. 

Le présent arrêté aura effet pour compter de la 
date de sa signature. 

Révocation 

Par arrêté nO 288 p, du: 

'15 ,mai 1943. Le quartier,maître du cadre l{lcal 
indigène des ch'emins de fer et du wharf du Togo 
Hounl1ouéké N{luoga est révoqué de son ,emploi pour 
compter du 17 mars i 943, pour indiscipline et abandon 
de poste, 

Agents au"i1i~ires 

Nominations 

Par décision nO 352 P. du: 

16 mai. 1943, Sont engagés en qualité de Illoni­
teurs auxiliaires de 1'·enseigl1ement (échelle Il, éche­
lon 1) les nommés:. 

Ajavon André, Teko T{lgo' Agho. 
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Reclassement 

RECTI!'ICATl!' (Ill fableall (1Illlexé â la décision nO 258 P. du 3 avril 1943 IJOrùmt reclassement du 
personnel auxiliaire des cercles, bureaux ~t servic,'s du territoire du Togo . . 

~-~... _. ._ ... --­li ...... SITUATION NOUVELLE
SITUATION ANCIENNE 

au premier Janvier 1943 .,_... ­, "'-"'-"--'. .' 
.-----... 1 Dm . 1 . 

de nomination ou ' Aoclenndi1 ....;: r~'-NOM ET PRÉNOMS 
Salaire de ln dernière i a11 

~APPELLATION Ancicllo ctéAppellation -" .J::mensuel nugmentn1Ïon dé IN' Janvier U Q
: w W• "blce 1143 1 

1 	 • 

1. -~ Au lieu de .­
. 

EcouEth .8enolt 1Agenl '"lill'I" 1275 1(1/42 16 mois 1 Dactylographe 21 1 6 mOls 
\ 	 1 4 

Lire : 

Aidc~dactylographeLEcoueh Benoît 1~9"1 ,",ili.l" 1 275'\ 117142-

Il 

1 

.... 

Agents journaliers 

Reclassenlent 

Par décision no 370 P. du: 
25 mai. 1943. - L'ancien agent auxiliaire Sissoko 

Mamadou, gardien de l'aémdrome de. Lomé, est, pal' 
application de l'article 27 du règlement intérieur en 
date du 10 mars 1943, reclassé agent journalier 
salaire de 17 francs par jour, ponr compter . dn 
janvier 1943. 

au 
1er 

Gardes trontières 

Par arrêté nO 301 P. du: 
24 	 mai 1943. Les gardes-frontières stagiaires dl! 

,cadre local du Tog'Û ci-après désignés, qui ont ac­
compli au 1er mai 1943 leur période de stage·.régle­
mentaire, sont titularisés dans leur emploi et nommés 

1\1 
'1 
1 

[' '1' 

il 
, 
'I 

1 

1 
1 

li 
:1 

gardes-frontières de 5e classe pour compter de cettè 
date: 

Avogan Samuel, Fumey Hugo, Vincent Messanv) 
Francisco, Dovi Afandomi, Zobinou Gabriel, Agbaglo 
Raphaël. 

DIVERS 

Ecole professionnelle 

Par décision no 356 T. P. du: 
20 mai 1943. - L'élève de 1 re année DjOllda B"da­

,lcao Djao est exclu de l'école professionnelle de 
Sokodé pour inaptitude professionnelle. 

MlOti, 

Par décision 'no 
25 mai 1943. -

pour compter du 

371 F. du: 
Est accordée pOUl' l'année 

lor janvier 1943, l'allocation 
1943, 

11 la 
jeune métisse indigène ci-après désignée: 

___ 7 

Il 

...., 


1 PERSONNE1 NOM . : TAUXèERCLE AGE IwbÎljtée à l'Tendre le muntanl RÉSlD.ENCE
journalÎ(:fde 	 l'eofantIl ~hu :!.Ho<:,;l\tÎonll 

i 

1 

,l A'talcpnmé Céline AQuaou Aouaou Nuatja12 L
1 

3, ­

-	 . .i ...---> \- . . - ... -

Il 


-
Par application de l'article 6 de l'arrêté du 26 no­

vembre HJ34 , un certificat de vie doit être joint 
à chaque état de paiement.. . 

Pendant la période scolaire et à partir de l'âge de 
7 ans révolus, le certificat de vie sera remplacé par. 
tlne attestation du directeur du centre scolaire indi, 
qU1Y1l que l'ayant droit a fréquenté régulièrement une 
écofe de l'enseignement officiel 'Ûu privé. 
;' Les allocations susvisées peuvent être supprimées ou 
réduites suivant décision spéciale si l'enfant est admise 
dans une école officielle où il existe u~ internat. 

Les allocations sont dues pendant l'année entière, 
sauf pendaut les journées d'absence irrégulière en 
période scolaire. 

Conformément aux dispositions de l'article 7 de 
l'arrêté du 26 ·novembre 1934 précité, les allocations 
sont payées mensuellement sur états collectifs 'Ûu 
individuels comportant émargement des personnes qui 
ont la chargé d~s métis ou des intéressés eux-mêmes 
s'ils pe,uvent signer. 

r En vertu des dispositions de l'article 8 deI'arrêté 
I~ du 26 novembre 1934, les allocations aUX métis ne 
: sont pas cumulables avec les Dourses scolaires. 
Il 

Ordonnateur_-dâligué 


Par arrêté no 306 F. du:
'.:.1' 

25 	 mai 1943. - Pendant l'absence de M. Sanson, 
i 	 administrateur des colonies, chef du bureau des finan­

ces, M. Lauqué Louis, adjoint principal hors classe 
des services civils des colonies, adj'Ûint au chef du 
bureau des finances, est délégué provisoirement dans 

, 	 les fondions d'ordonnateur-délégué. 
'1 

Police 5a.itaire du bétail
1 

Pàr décision nO 364 P. du: 
24 mai '1943. Les vacdnateurs·vétérinaires auxi­

liaires Gnassounou Pierre, Rinkliff Jean et Kouassi 
Michel sont habilités ·à constater les infractions sui­
vantes en matière de police sanitaire des .animaux : 
peste bovine, péri pneumonie, gale, lymphangite ,épi­

1 
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zootique, affections à trypanosomes et clave!ée, dans 
les conditions prévues par l'arrêté du 30 octobre .1934. 

lis sont également habilités il cOllstater les infrac­
. lions prévues par l'arrêté du 26 juillet 1937 sm la 

circulation du bétail. 
Les' agenis désignés ci-dessus prêteront serment 

!.levant le tribunal de première instance de LOIilé. 

Ror•• 
Par arrêté no 293 c. D. du: 
19 mai 1943. - Sont approuvés et rendus exécu­

toires les rôles supplémentaires, exercice 1942, dont 
les détails suivent, s'élevant il la somme de CINQUANTE 
CINQ MILLE SEPT CENT CINQUANTE SEPT FRANCS VINGT 
CENTIMES. 

N': Des AGENCES 

I ROl.ES 

Pa1imé 

315 

314 

Atakpamé 

,316 
317 ­

318 ­

NATURE DES CONTRIBUTIONS 

Exercice 
!mpôt personnel (taxe fixe) 
Rachat des prestations. 

1942 
500.­
80,-­

Impôt personnel sur indigènes catég. sup. --1.670,­
. l~achat des prestations. 3.85,­
Impôt sur la population flottante 
Contribution foncière sur immeubles bâtis'. ' 
Patentes 

~toNTANT 

DES.RÔLES 

580,~ 

---- -~ ---- ­
2.055,­

100,­
44,­

2.200.­

TOTAL • 

580,­

319 ­

320 ­

321 -

322 -­
323· L,mé·ViII. ([.m. M.j 

324 t.ama~Kara 
325 ­
326 ­

327 Aoécho 

328 ­
329 -­
330 ­

331 ­
~332 

333 ­

334 L,mi-ViII, (C,m. III.) 

60.­
Taxe sur armes non pe'rfectionnées '. 
Taxe sur armes pel'ft!ctionnées,. 

1.096,­
Taxe sur les véhicules " 615.-' 
Taxe sur les chiens, 120,-
Inlpôt foncier su-.. immeubles non bâtis 2.003,10 
Centimes miditionnels 100,10 
Tax'e d'ordures. 192,90 2.296,10....__.... I----;-~~-I 

1.440,­
Patentes 
Impôt sur la population flottante 

100,­
Taxe Sur les véhicules. . 135.-: 
Inlpôt,personne! sur indigènes catég. sup. 640}~ 
Rachat des prestations... 135,­ 775,­
Rachat des prestations en nature • 25.­
Impôt personnel sur indigènes catégorie ordinaire 31.726,­
Patentes ~ . I.Z43,70 

25,-­
Taxe sur les véhicules. 
Licences 

1.185,­
T~xe sur armes nOn perfectiQnnées _-_ 1.0i!,=­
Impôt personnel sur indigènes cat4g. ordo - 232,~ 

Ce'ntîmes additionnels 11,60 
Rachat d~s' prestations. 32,­ 275,60 

6.2'90,­

1.675,­

36.05Q.70 

335 

336 

337 

'338 Lomé-Subdivision 

339 

340 

341 


.342 
343 
344 ­
345 

345,his 

346 

347 --­

Taxe sur armes perfectionnées 
Centimes additionnels 2 1 -

.,~_......_­ 42,~ 

Taxe !:'u r les véhicules", 360,­
Centimes additionnels 16.80 
Taxe sur les chiens. "-120:::::: 

376,80 

Centimes additionnels 6­ 126,­---_.-'- ---,,--- ­
• 

820,40 

1 

i 
: 
1 

Iillpôt personnel (taxe fixe) .. 500,'" i 
Raehat des pre!:'tations. ~ 80,-­ 580,­ ,, 
Impôt personnel sur indigène~ catég, sup, 
Rach:at des prestations. . 

j;~.. 
' ­

165,­ i 
Taxe sur armes non perfectionnées 
Impôt personnel sur indigènes catég. sup. 

. 
160,­

LOOS, - ­. 1.753.­ 1 

1 

Rachat des prestations. 
Patentes 

40.-' 200,­
400,­ .. 

1, 
1 

Licences 500.­
'Taxe sur armes perfectionnées. 40.­
'Taxe sut ~rmes non perfectionnées 4.136,-' 

Taxe sur armes non perfectionnées 296,­
1 

Taxe sur les bicyclettes' 555,­

Taxe sur les bicyclettes 165,­ 6.292.­ 1 

55.757,20 1 
1 

1L~~~==~Tom~~==~~~ 

La date de mise en recouvrement ae ces rôles est fixée au lB mal 1943. 

http:36.05Q.70
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Il 
Par arrêté nO 287 A. E. du: . Il'' 
15 mai 1943. - E;t approuvé et rendu exécutoire ' 

le rôle supplémentaire 1942 des cotisations de la 1\ 

société indig'ène de prévoyance de Tsévié, arrêté à 1 

la somme de Trois mille,~r_e_nt_esix francs (3.036 frs.). :[ 

Par arrêté nO 295 A. E. du: :i
'1 

19 mai 1943. - Sont approuvés et rendus exécu- Il 
toires les rôles primitifs 1943 des cotisations des II 
sociétés indigènes de prévoyance dont le détail suit: , 

Lomé: Cent deux mille six cent ,trente francs :1 
(102.630 francs). 	 1: 

Tsévlé: Quatre-vingt mille six cent· quatre-vingt '1 
cinq francs (80.685 francs), , 1 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

A vis de COneOUI'S' 

Commis d·a4mini&lrali(Jn du cadre local du To,o 
__ , 
Un concours pour sept places de commis d'adminis­

tration aura lieu à Lomé les 6 et 7 septembre 1943. 
Les candidats devront satisfaire aux conditions pré­

vueS par l'arrêté n" 161 en date du 24 mars 1934 
réglant Ie statut du personnel civil des cadres locaux 
indigènes du Togo (arti~les 3 et 4, 10) et adresser le, 
dossier réglementaire au plus tard le 20 aoùt 1943. 

La liste définitive des candidats admis à subir les 
AfUic1UJ: Trois cent cinq mille quatre cent sept i,·épreuves sera arrêtée le 23 août 1943, 

francs cinquante centimes (305.407' frs" SO). 
Atakpamé.' Deux cent vingt huit mille quarante ,huit l' 

francs (228,048 francs). 
Palimé : Cent vingt huit mille deux ,cent CÎmj francs 

'"(128,205 francs). 
Sokodé: Cent huit mille six cents francs (108.600 

f ) ,
rancs , 

LI/mo-Kara: Deux cent sept mille trente francs 
f )

(207,û30 rancs. 
Bassari.' Soixante et onZe mille sept cent quarante 

francs (71.740 francs)'. 
Mango: Cent quatre-vingt six mille deux cent 

quinze francs (180.215 francs). , 

Vehicules .UI"1II0bUC5 ,-_.­
Par décision n" 351 T. P. du: 
15 mai 1943.. ~ Les véhicules légers ci-après dési­

gnés, 'appartenant au territoire, reçoivent les affécta­
tions suivantes: 

Touriste T.T. 1249 à essence: mairie de Lomé, 
Touriste T.T.. 800 à,' essencc {santé Lomé.' : 
Ambulance T.T, 1085 a essence \ 
Cami~nnette T.T,
Camionnette T.T. 
Camionnette T.T, 

. , èamionnette T.T. 
Camionnette T.T. 
Camionnette T.T. 

Palimé. 

1173 il esse!lce (cercle de Lomé. 
1087 gazogene \ , 
1296' gazogène: T. P. Sud. 
1170 à essence 1· cercle d'Anécho. ' 
1088 gazogène Î 	 ' 
1167 à essence: subdivision de 

Touriste T.T. 1086 à essence: cercle du Centre, 
Camionnette, T.T. 
Camionnette T.T. 
Camionnette T.T, 

. Nord. 
Camionnette T:T, 
Camionnette T. T: 
Camionnette T.T. 

Bassari. 
Camionnette T.T. 

Làma-Kara. 
Camion'nette T.T. 
Camionnette T.T. 
Camionnette T,T, 
Camionnette T.T. 
Camionnette'T.T. 

Pagouda. ' 

1171 à essence! subdivision d'A­
1136 gazogène \ takpamé. . 
745 à essence: travaux publtcs 

769 ~ essence 1 cercle de Sokodé. 
1099 a essence Î 
1138 gazogène: suboivision de 

941 à essence: subdivision de, 

1172, à esse!lcc! cer':le de Mango. 
1127 gazogene) . 
1326 ~ essence 1 trypanosomiase. 
1327 a essence \ 
1141 gazogène: trypanosomiase 

Les' véhicules affectés à Lomé sont remisés au 
garage administratif et gérés dans les cond!tions de 
l'article 1" de l'arrêté 56 T. P. du 26 janvier 1943. 

','l' 
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Le programme tlu concours est le suivant: 
Ecrit .' 

(Moyenne générale minimum 12/20) coefficient 
1" _ Rédaction sur un sujet d'ordre gé­

néral 2 heures . . . • . . . , .. , 3 
2<> - Organisation administrative et ju­

. diciaire du territoire du Togo: 1 h. 1/2 . 2H' t' t' h' d T
30,- lS Olre e geograp le u ogo:


2 questions 1 heure chacune . , , 1 

4" -Epreuve dactylographique (élimi­

natoire si la note est inférieure à 12/20) : 
 2 
5" _ Mathématiques (épreuve' facultati­

ve) (n'entreront en ligne de compte que les 

notes supérieures à 12/20) 1 heure 30 . 1 


Oral.' 
(Moyenne générale minimum 12/20), 


Organisation administrative et judidaire 

tlu territoire du Togo . . . . 1 


Histoire et géographie du Togo 1 . 


DOMAINES 

.'Avis dé demande d'immalriculalhJn 
au livr,# loncÎt!r du territoire ,t!u Togo 

Toutes personnes Intéressées 60nt admises à former op.. 
position à 'a présente immatl"'içulat~onf ès mains du 
conservateur S'oussigné, danS le délai de trois moiSI là 
compter de l'aUichage du présent avis. q"ul aura Heu inces­
samment en l'afoldltolre dutrlbull'lal civil de I..l)m~. 

Suivant réquisition, n" 1252, déposée le doi:Jze mai 
1943 le sieur Paul Dossou, profession d'employé de 
commerce, demeurant et domicilié à Palimé (subdi-, 
vision· de Palimé cercle du centre, agissant en son 
nom et pour so~ compte personnel en qualité de 
propriétaire, majeur" non interdit, jouissant. d~ ~es 
droits dvils selon son statut personnel mdlgene 
-optant pour la législation française, a demandé l'im­
matrirulation au livre foncier du territoire du Togo, 

. d'un immeuble non bâti, consistant eri un terrain de 
~	fbrme redangu'laire, d'une contenance totale de trois 
ares vingt centiares, situé à PaUmé, subdivision, de 
Palimé et borné au nord par Armatoe, ,à l'est pal' 
la rue de Misallohe, au sud par Seddoh et à l'ouest 
par le même Seddoh. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. ' 

Le conservateur lie ia propriété foncière, 
J. SERANT. 



326 JOURNAL OFFICIEL '.DU 'TERRITOIRE OU TOGO . 1er juin 1943 

NECROLOGIE 

Le Gouverneur des Colonies, Commissairè 
de France an' Togo a le regret de faire part du 
déces de M. AKOUÉTÉ COS>lAS, commis princi­
. paI 'des P. T. T. dn cadre local dti Togo, survel)u 
à Atakpamé le 23 mai 1943. 

Etude. d. M' Jean·loul, BOURJAC, avocat delcngeur li Cotonou (Dahomoy) 

La copie du titre foncier numéro 344 de Lomé 
est perdue. 

. POlir avÎs et première illsertioll conformément 
à l'article 99 du décret du 24 juillet 1906.' 


